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Contexte historique et bilan du RMI

Synthèse des débats parlementaires
1- Le cheminement parlementaire
Le projet de loi a été déposé par le gouvernement devant le Sénat, le 7 mai 2003. Il a donné lieu à un très volumineux et très intéressant rapport de Bernard Seillier, spécialiste du sujet, qui avait déjà été chargé antérieurement d’une mission de réflexion relative au RMI et à l’ensemble des contrats aidés. C’est dans la hâte, sans attendre les conclusions de ce travail, que le gouvernement a présenté son projet, sans concertation avec les institutions et les associations qui gèrent le système depuis 1988.

Le rapport Seillier (21 mai 2003) est complété par le rapport de Michel Mercier, au nom de la commission des finances du Sénat (21 mai 2003). Ce second texte pose de manière très détaillée les questions financières et fiscales soulevées par un transfert de compétences qui ne doit pas, en principe,  se traduire par un transfert de charges.

Le Sénat a discuté le projet, en première lecture, les 26 et 27 mai 2003, et adopté un texte, modifié à la marge, le 27 mai 2003. Christine Boutin a été chargée du rapport par la commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée Nationale. Son rapport (13 novembre 2003)  est complété par celui de Marie-Anne Montchamp pour la commission des finances (13 novembre 2003)

 Les députés ont discuté du texte du 19 au 21 novembre 2003 et l’ont adopté en première lecture le 25 novembre 2003. C’est dans la plus grande précipitation et sans guère de marge de manoeuvre que le Sénat a adopté le texte définitif, le 10 décembre 2003, à la suite d’un nouveau rapport de Bernard Seillier.

La décision du Conseil Constitutionnel du 18 décembre 2003, permet la signature de la loi le 18 décembre 2003 et sa publication au Journal Officiel du 19 décembre 2003. Le gouvernement, après quelques hésitations, voulait absolument que l’application de cette loi débute au 1er janvier 2004, en dépit de toutes les protestations de ceux qui allaient être chargés de l’appliquer et qui arguaient du temps trop court et de leur impréparation.

2- Bref rappel historique

Le Revenu Minimum d’Insertion (RMI) a été institué par la loi du 1er Décembre 1988. Il correspond à une forte volonté du gouvernement Rocard. 

Le RMI apparait d’abord comme la généralisation de nombreuses expériences antérieures menées volontairement par des collectivités territoriales. Près de 70 « pré-RMI » fonctionnaient alors, dont les plus connus étaient à Besançon, Belfort, Rennes, le département de l’Ile-et-Vilaine... L’ADELS, en participant aux travaux préparatoires à la loi, a contribué à faire connaître et à évaluer ces expérimentations françaises. Simultanément, d’autres chercheurs étudiaient de nombreuses initiatives étrangères (notamment l’expérience des Pays Bas), ayant mis en place divers systèmes de « minimum de survie » pour la frange la plus pauvre de leurs populations. 
Les pères fondateurs du RMI, en premier lieu desquels notre ami Jean-Michel Belorgey, ont affirmé d’emblée que l’originalité majeure de la nouvelle loi était de ne pas mettre sur pied une prestation sociale de plus, s’ajoutant aux innombrables aides qui existaient déjà, mais d’être la première mesure d’une nouvelle conception de l’aide sociale, « une rupture par rapport à la logique traditionnelle de l’assistance », « une démarche inaugurant l’effacement de l’Etat-Providence et le choix délibéré du développement social, c’est-à-dire de la participation active des bénéficiaires à la récupération de leur dignité et de leur avenir ».
La loi sur le RMI peut être analysée comme l’aboutissement de deux approches qui se développaient depuis plusieurs années dans les milieux de l’action sociale.
Dès 1976, sous l’impulsion des instances européennes, la France mène une étude relative au « développement de la pauvreté dans les pays riches », à laquelle l’ADELS a participé ( sur le thème, décliné dans trente villes, de la perception par les élus de la croissance quantitative et de la mutation qualitative de la pauvreté, et des mesures que les collectivités territoriales avaient prises spontanément pour lutter localement contre ce phénomène). La constatation de la montée de la pauvreté conduit les gouvernements successifs, de droite, puis de gauche, après 1981, à mettre en place toute une série de dispositifs : quatre-vingt dix mesures du rapport Oheix (1980-1981), soixante mesures du rapport Charvet (1982), programmes de lutte contre la pauvreté et la précarité de Georgina Dufoix (1983-1984), etc... Le RMI apparaît d’abord comme une loi de lutte contre la grande pauvreté.
Simultanément, le thème de l’exclusion sociale devient de plus en plus présent. Il ne s’agit plus seulement d’aider les pauvres à survivre. Il s’agit de comprendre comment on devient pauvre dans notre société. Les mécanismes complexes de la paupérisation s’alimentent de l’exclusion sociale et professionnelle générée par la crise économique et par la mutation du travail. Mais d’autres aspects doivent entrer en ligne de compte : l’exclusion par le logement, l’exclusion par l’école et la formation professionnelle, l’exclusion par la santé, l’exclusion par la culture, etc... Le livre, de rédaction collective, qui rend compte de l’étude sur la pauvreté s’intitule « l’insécurité sociale » ( Editions Ouvrières, en 1982). Ce titre est repris, en 2003, dans un ouvrage de Robert Castel, aux Editions du Seuil). 

Les travaux de l’époque illustrent déjà le caractère multifactoriel de la paupérisation, ainsi que la nécessité « d’attaquer la pauvreté par tous les bouts ». Dans une anticipation des analyses altermondialistes les plus actuelles, le rapport de Paul Blanquart illustre, dès 1976, « les mécanismes de la fabrication des pauvres » générés par la mutation internationale du capitalisme. Le RMI apparaît alors comme une loi permettant au bénéficiaire d’entrer dans une démarche d’insertion.
C’est ce double objectif : lutte contre la pauvreté, aide à l’insertion qui constitue l’originalité majeure de la loi. Pour ce faire, la loi du 1er décembre 1988 garantit aux personnes les plus démunies un minimum de ressources et un accès aux droits sociaux que sont la santé et le logement. Les cotisations d’assurance maladie des Rmistes seront prises en compte par la collectivité. Cette disposition sera élargie par la « Couverture Maladie Universelle » et la « Couverture Maladie Universelle complémentaire ». L’accès des RMistes au logement sera facilitée. Cette disposition sera élargie par la loi Besson relative au droit au logement (1990) et par la loi Aubry de lutte contre les exclusions ( 1998). Mais en même temps, la loi demande au bénéficiaire « d’entrer dans une démarche d’insertion  dans laquelle la collectivité s’engage à l’accompagner à travers un dispositif d’insertion mis en place à cet effet ».

Dès le début et jusqu'à nos jours, le RMI a été présenté comme « un ultime filet de protection destiné à accompagner celles et ceux qui sont dans la difficulté la plus extrême ». (François Fillon, débats de l’Assemblée nationale, 19 novembre 2003). Le problème est bien de savoir si l’on se contente de recueillir les exclus dans ce filet en leur versant, perpétuellement, une allocation aussi faible que possible, ou si l’on multiplie les efforts (et lesquels ?) pour les en faire sortir.

Une autre originalité de la loi du 1er décembre 1988 est d’avoir, pour la première fois dans un texte législatif, organisé les mécanismes de sa propre évaluation. Cette idée, chère à Patrick Viveret et défendue aussi par l’ADELS,  aboutit à ce que la loi ne soit votée que pour un délai de cinq ans, qu’une commission nationale d’évaluation soit mise sur pied et que, compte tenu des constatations et préconisations de cette commission, une nouvelle loi soit présentée devant le Parlement. La commission rend son rapport en mars 1992. A cause du changement de gouvernement intervenu dans l’intervalle, la loi du 29 juillet 1992 ne tient compte que d’une petite partie des conclusions de la commission et ne modifie le RMI qu’à la marge.

3- Bref rappel du dispositif du RMI
Il est indispensable de connaître la manière dont le RMI a fonctionné jusqu’au 1er janvier 2004 pour comprendre les critiques dont il a fait l’objet et juger les réformes qui sont introduites par la loi, et qui ont,  en principe, comme but d’améliorer le système..

a ) Le RMI était co-piloté, co-financé par l’Etat et par le département, déjà bénéficiaire, depuis le 1er janvier 1984, du transfert de l’essentiel de l’aide sociale.
L’Etat finançait l’allocation et montrait ainsi que le RMI relève de la solidarité nationale. Ce choix découlait aussi d’une certaine défiance à l’égard des conseils généraux qui, en 1988, étaient encore très largement englués dans la mise en œuvre des immenses compétences d’aide sociale qu’ils venaient de recevoir et dans l’organisation de leurs nouveaux services. Les premières années de gestion départementale de l’aide sociale faisaient déjà apparaître d’importantes disparités d’un département à l’autre et nourrissaient les craintes que le RMI ne soit géré a minima par certains conseils généraux, peu soucieux des plus démunis, si on leur confiait l’entière responsabilité du dispositif et si l’Etat s’effaçait complètement .

Le conseil général finançait et organisait l’insertion (le I du RMI), considérée comme une action sociale de proximité devant mobiliser tous les acteurs locaux,  particulièrement les acteurs associatifs.

Déjà, à l’époque, des voix s’étaient élevées contre cette « entorse à l’esprit de lois de décentralisation ». Le raisonnement par « blocs de compétences » semblait en effet écarter l’instauration de compétences co-gérées. Le principe, affirmé dès la loi du 2 mars 1982, du « qui décide paie » et du  « qui paie décide » n’était pas appliqué ici et la majorité sénatoriale d’alors avait fortement critiqué cette « atteinte intolérable à l’autonomie des collectivités locales », puisque  « l’Etat s’imposait comme partenaire obligé du département ». Le raisonnement était le suivant : de deux choses l’une, ou le RMI relève de la solidarité nationale et l’Etat doit se charger de tout, du financement de la prestation comme de l’insertion ; ou le RMI relève des politiques sociales locales et le conseil général doit en avoir totalement la charge. Ajoutons que l’objectif majeur du RMI, c’est-à-dire la sortie, « par le haut », des bénéficiaires réinsérés, dépend en grande partie des politiques de l’emploi et de la formation professionnelle qui sont du ressort à la fois de l’Etat et des régions. Ces acteurs multiples, engagées dans un même dispositif, sont partiellement déresponsabilisés par la complexité du système et par la difficulté de faire fonctionner entre eux un partenariat productif. Nous verrons que cette question domine toujours les débats d’aujourd’hui.

b ) Les demandeurs du RMI pouvaient en faire la demande auprès de nombreux interlocuteurs sociaux : Centres Communaux d’Action Sociale, service social départemental, associations du secteur social...Ce choix était contraire à celui qui prévalait à l’époque : la mise en place de « guichets uniques », afin que les ayant-droits n’aient qu’un seul interlocuteur plus facile à repérer. Mais il était justifié par la volonté de multiplier les canaux par lesquels les demandeurs pouvaient entrer dans le système et par la volonté d’impliquer le maximum d’acteurs locaux. 

L’instruction de la demande était double. Elle revêtait d’abord un caractère administratif qui pouvait être assuré par un personnel administratif : le demandeur remplissait-il les conditions prévues par la loi pour avoir droit à l’allocation ?  Elle revêtait ensuite un caractère social, nécessitant l’intervention de travailleurs sociaux compétents : le diagnostic de la situation sociale du demandeur, la négociation et la conclusion d’un contrat d’insertion, l’accompagnement social, c’est-à-dire le suivi de la démarche de réinsertion..

La mise en œuvre satisfaisante du RMI supposait que l’on recrute un nombre important de travailleurs sociaux pour mener sérieusement  cette tâche d’accompagnement social, novatrice et particulièrement difficile. Il n’en a malheureusement rien été. La commission nationale d’évaluation a souligné que la gestion du RMI était venue s’ajouter aux missions ordinaires du service social et notamment à celles des assistants sociaux polyvalents de secteur, représentant jusqu'à 40-50 % de leur temps de travail, sans que rien ne leur ait été retiré de leurs autres charges. Un « référent » pour les RMistes peut gérer jusqu'à plusieurs centaines de dossiers et se trouve donc dans l’incapacité de mener un suivi exhaustif de toutes les personnes.

Il en découle un lien très insuffisant entre l’instruction administrative et l’instruction sociale. Cette carence explique en partie le relativement faible nombre de contrats d’insertion conclus. Nous y reviendrons.

c ) La gestion administrative et comptable de la prestation était confiée aux Caisses d’Allocations Familiales (CAF) et aux Caisses de la Mutualité Sociale Agricole (CMSA) qui gèrent déjà de très nombreuses autres prestations et qui disposent dans les départements des systèmes informatiques les plus performants, ayant déjà saisi une partie importante de la population (dans une optique surtout familiale, ce qui a posé quelques problèmes pour la prise en compte des célibataires qui représentent tout de même 27 % des allocataires du RMI ).

Cette gestion déléguée a naturellement un coût que l’Etat devrait prendre en charge vis-à-vis des Caisses. Mais l’Etat, très mauvais payeur, trouve constamment des prétextes qui l’empêchent de rembourser ces frais de gestion. Cette question inquiète les élus dans le cas où la prestation leur serait transférée.

d ) La loi du 1er décembre 1988 a contraint les conseils généraux à constituer dans leur budget une enveloppe obligatoire, affectée à l’insertion. Originairement, les départements devaient affecter à des actions d’insertion un crédit au moins égal à 20 % des sommes versées par l’Etat dans le département au titre de l’allocation. En 2000, lors de l’instauration de la couverture maladie universelle, ce pourcentage a été ramené à 17 % (16,25 % pour les départements d’outre-mer).

La commission nationale d’évaluation a constaté avec étonnement que la majorité des conseils généraux ne consommaient pas cette enveloppe. C’est encore le cas actuellement. Comment expliquer ce dysfonctionnement très grave du système ? N’existe-t-il pas suffisamment de besoins d’insertion ? Les associations et autres acteurs qui œuvrent dans ce domaine sont-ils incapables de présenter des projets d’insertion en nombre suffisant, et, naturellement, crédibles ? Les conseils généraux organisent-ils sciemment la pénurie, pour des raisons sordides d’économie budgétaire ? Au début du système les règles de « l’annualité budgétaire » étaient appliquées pour cette enveloppe comme pour les autres. Les sommes non « consommées » au 31 décembre d’une année étaient reversées dans le pot commun de l’année suivante. En 1992, il a été précisé que les sommes non consommées pour l’insertion au cours d’une année devaient être réinscrites pour le même objet, l’année suivante. Cependant, nombre de Conseil généraux, probablement soucieux de se constituer des réserves de trésorerie, ont continué de ne pas dépenser complètement leur enveloppe contrainte. 

Nous verrons que cette enveloppe budgétaire obligatoire a donné lieu à l’un des débats les plus vifs, lors de la discussion du projet de loi. Cette disposition est-elle, elle aussi, « une atteinte intolérable à l’autonomie des collectivités territoriales » ?

e ) Au cœur du RMI figurait donc le fameux « contrat d’insertion ». Il faut comprendre la nature exacte de ce contrat, et d’abord ce qu’il n’est pas. En dépit de la pression de la majorité sénatoriale de l’époque, les législateurs de 1988 ont fermement rejeté une conception anglo-saxonne du contrat, à savoir .une contre partie obligatoire de travail ou d’activité d’utilité sociale en échange de l’allocation, ce que l’on appelle le « workfare ». La France a refusé jusqu’alors, l’idéologie moralisatrice du « donnant-donnant » : « je te verse une allocation, mais, en échange tu acceptes n’importe quel travail, à n’importe quel prix  et même gratuitement ; si tu t’arrêtes de travailler, ou d’être utile à la société, je suspends l’allocation ». 
Au contraire dans la loi de 1988, confirmée en 1992, le contrat repose sur un échange, garanti par le référent social : un contrat d’insertion est proposé à l’allocataire, mais l’allocation n’est pas conditionnée à sa signature. Le contrat est un engagement réciproque : le Rmiste s’engage à « progresser vers plus d’autonomie ». La collectivité, représentée par le référent, s’engage à aider le Rmiste à tenir son engagement, à l’accompagner par des propositions, des dispositifs, des soutiens psycho-sociaux. « Pour la première fois dans notre histoire sociale, une allocation était offerte contre l’engagement de se socialiser en quelque sorte, de faire des démarches pour retrouver ce que l’on appelle une « employabilité » (Jean-Michel Dubernard, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). 

Un débat très difficile a eu lieu devant le Sénat, en 1988 à propos du contenu du contrat. Les traditionalistes s’en tenaient à une seule référence au travail et à la formation débouchant directement sur un travail, dans une vision salvatrice, réparatrice du travail. S’appuyant sur le caractère multifactoriel de l’exclusion, les initiateurs de la loi ont tenu bon et finalement obtenu que le contrat puisse aussi porter sur des objectifs plus larges, d’engagement dans des activités (même bénévoles, par exemple associatives) d’amélioration et de recherche de logement, de prise en charge de la santé (par exemple accepter une cure de désintoxication, se faire soigner, suivre un traitement psychologique ...), d’entrée  dans  un  processus  de  lutte  contre  l’illettrisme,  de  rétablissement de liens sociaux ( renouer avec la famille, s’intégrer à des activités collectives, exercer sa citoyenneté )... 

La négociation du contrat est donc d’autant plus longue et d’autant plus patiente que l’on a affaire à des personnes très désocialisées. Nous avons dit qu’elle exige des professionnels quantitativement et qualitativement suffisants, qui n’ont jamais été vraiment accordés au dispositif. Elle suppose également que la société locale ait quelque chose à offrir : des emplois, des stages de socialisation et de qualification, des actions individuelles et collectives aidant les Rmistes à s’autonomiser...

Le savoir-faire, comme la volonté politique, ont souvent fait défaut, ce qui explique le nombre relativement faible de contrats signés (moins de 50 % des allocataires, avec de très fortes variations d’un département à l’autre), le paiement de l’allocation à des bénéficiaires sans contrat, pendant de nombreuses années, alors qu’elle était conçue à l’origine comme ne devant être que transitoire, et le taux trop bas de sortie du RMI. L’élan initial que l’on pouvait percevoir dans certains territoires s’est assez rapidement lassé devant la difficulté de la tâche et son caractère aléatoire. Le pourcentage de Rmistes sous contrat n’a cessé de baisser, jusqu'à s’approcher d’un chiffre dérisoire dans certains départements particulièrement démobilisés.

f ) Le co-pilotage du RMI se traduisait particulièrement par la co-présidence de toutes les instances par le préfet et par le président du conseil général,  et par la nomination conjointe de tous les membres de ces instances. 

Au niveau départemental fonctionne une Commission Départementale d’Insertion (CDI), mais l’essentiel du travail se faisait (surtout depuis 1992) dans des instances déconcentrées, les Commissions Locales d’Insertion (CLI),  selon un découpage territorial décidé conjointement par le préfet et par le président du conseil général, sans aucune contrainte législative ou réglementaire. Ce découpage des CLI est très différent d’un département à l’autre. Il coïncide rarement avec les périmètres du développement local (notamment les « Pays ») ou avec les périmètres d’actions pour l’emploi (bassins). Les études de l’Inspection Générale des Affaires Sociales dont nous reparlerons ultérieurement soulignent souvent que « les incohérences du zonage des CLI sont une des sources de l’inefficacité des dispositifs locaux d’insertion ».
Cette disposition suppose donc une collaboration constructive entre les deux autorités et surtout entre les deux administrations que sont la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) de l’Etat et la Direction des Affaires Sociales du conseil général (qui porte un nom différent d’un département à l’autre).

La réforme de 1992 a accru le rôle de la CLI, plus proche du terrain et plus propice au partenariat des acteurs de proximité. Elle « évalue les besoins d’insertion ; elle recense l’offre disponible ; elle formule des propositions pour le développement d’actions nouvelles ; elle anime le partenariat de tous ceux qui contribuent à prendre en charge les personnes à insérer ; elle examine et valide les contrats d’insertion ».
g ) La loi de 1988 avait organisé une « planification de l’insertion ». La CDI doit adopter un Plan Départemental d’Insertion (PDI), tandis que les CLI élaborent des Plans Locaux d’Insertion (PLI). Ce sont ces documents qui devraient guider les politiques locales d’insertion, ainsi que l’engagement de l’Etat dans le local.

h ) L’une des conditions d’éligibilité au RMI est l’âge : 25 ans. Le législateur a considéré que les moins de 25 ans étaient aidés par d’autres dispositifs spécifiques. Depuis 1988, beaucoup de voix se sont élevées contre ce choix et demandent, en vain, l’abaissement de l’âge donnant droit au RMI. Dans la plupart des pays de l’Union Européenne, ayant des allocations comparables au RMI, l’âge retenu est celui de la majorité. D’où le slogan, souvent entendu chez nous du « RMI à 18 ans ». 

i ) Depuis 1997, afin d’encourager et d’aider le retour à l’activité des titulaires de minima sociaux, ceux-ci peuvent cumuler temporairement leur revenu avec leur allocation, en cas de reprise d’activité. C’est ce que les textes officiels appellent « l’intéressement ». D’abord réservé au RMI, cette disposition a été étendue, en 1998 et en 2002 aux autres minima sociaux. Simultanément, les possibilités de cumul intégral de l’allocation et du revenu d’activité ont été renforcées, fin 1998, après l’application de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions (loi Aubry). Depuis le 1er décembre 2001, les titulaires du RMI peuvent cumuler intégralement leur allocation et leur revenu d’activité pendant deux trimestres. Cette mesure concerne principalement les RMistes qui remplissent un emploi-solidarité.

4- Bilan du RMI (1988-2003) : Les allocataires et l’allocation

Comme la loi de 1988 le prévoyait, un bilan très complet des débuts du RMI a été effectué en 1992. Depuis nous ne disposons que de quelques études partielles menées en particulier par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF). Un bilan annuel est établi par l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS). La Direction de l’Animation de la Recherche, des Etudes et des Statistiques ( DREES) du Ministère des Affaires Sociales, en liaison  avec l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) a conduit des études localisées. Cependant, en 2003, plusieurs parlementaires se sont plaint que le projet de loi RMI-RMA, présenté dans la précipitation, n’ait pas été précédé par une évaluation exhaustive, à la fois quantitative ( les statistiques sont disponibles, mais insuffisamment croisées et analysées) et quantitative, par un dialogue approfondi, principalement avec les élus et les acteurs sociaux de l’insertion.
En 1988, lors de la préparation de la loi, plusieurs laboratoires d’économétrie avaient été mis à contribution pour éclairer le législateur à propos de champs de connaissances qui n’avaient été jusqu’alors qu’assez peu étudiés : détermination d’un seuil de pauvreté adapté à la situation de notre pays ; détermination du nombre de personnes situées en dessous de ce seuil considéré comme celui d’éligibilité à la prestation, c’est-à-dire évaluation du nombre de personnes susceptibles de bénéficier du futur RMI ; budget minimal type « de survie »,  servant à guider le choix du niveau financier de l’allocation... La multiplication de la valeur finalement retenue pour l’allocation par le nombre d’allocataires prévus déterminait le budget nécessaire pour la mise en œuvre du RMI,  prévision d’autant plus nécessaire que le gouvernement mettait simultanément en place l’Impôt de Solidarité sur les Grandes Fortunes (ISGF), dont le montant, sans être cependant affecté, devait couvrir à peu près le coût du RMI. Il était politiquement astucieux d’afficher devant l’opinion publique que l’argent des riches servait à aider les pauvres à survivre et à s’insérer. Il faut avouer que ce couplage n’a jamais vraiment fonctionné : le nombre de RMistes s’est accru très vite, tandis que l’ISGF connaissait des fluctuations liées aux alternances politiques et qu’il est globalement à la baisse.
Les spécialistes avaient avancé le chiffre moyen de 550 000 bénéficiaires potentiels. En 1989, première année d’application de la loi, les RMistes étaient un peu plus de 400 000. En 1992, au moment de la révision de la loi, ils sont presque 700 000, dont 100 000 dans les départements d’outre-mer. On dépasse le million de RMistes, en 1996. Avec une légère reprise économique et une décroissance du chômage, le nombre d’allocataires est à peu près stabilisé (mais ne baisse guère), aux environs de 1 100 000 personnes, entre 1997 et 1999. Il décroît à peine en 2000 et 2001. La montée reprend en 2002, avec la nouvelle dégradation de la situation économique et du marché du travail. Avec un effet retard d’un an ou deux, il semble évident que ce chiffre va encore monter, assez fortement, dans les années qui viennent, au moment où le relais va être entièrement passé aux conseils généraux. Les effets du ralentissement de la croissance, et surtout, ceux des mesures néo-libérales détruisant un certain nombre d’acquis sociaux, promettent des lendemains difficiles, et l’on comprend que l’Etat cherche à se dégager de cette charge. En particulier, la réforme de l’Allocation Spéciale de Solidarité (ASS) devrait précipiter de nombreuses personnes vers le RMI. On comptabilise, en 2002, 1 090 348 bénéficiaires,  dont 140 000 en outre-mer, représentant à peu près 2 millions de personnes, si l’on tient compte des autres membres des ménages aidés. On peut donc conclure que les besoins avaient été à l’origine très largement sous-estimés.
Le RMI est englobé dans le débat permanent relatif aux minima sociaux. «  Faut-il augmenter les minima sociaux par souci de justice et d’humanité et/ou par logique économique, pour relancer la consommation, par l’accroissement du pouvoir d’achat des plus démunis ? » « Il ne faut pas que le niveau du RMI soit trop proche de celui du SMIC, sinon les allocataires resteront dans l’assistance et ne seront pas incités à travailler », etc... Quel est le niveau actuel ( juillet 2003) de la générosité sociale vis-à-vis des RMistes ?  412 euros ( 2 700 Francs ),   pour  une  personne  seule,  soit  moins  de  45 % du SMIC, 618 euros ( 4 050 Francs) pour un couple sans enfant, soit moins de 65 % du SMIC, 123 euros ( 806 Francs), par enfant. C’est l’un des plus bas niveau d’Europe.
En 1988, les estimations initiales évaluaient l’effort de l’Etat, à plein régime, à environ 9,12 milliards de Francs, soit 1, 4 milliards d’euros. En 2001, l’Etat a consacré à l’allocation 4,32 milliards d’euros ( 27 milliards et demi de Francs). C’est un somme de cette importance que l’Etat devra transférer aux départements. Nous verrons que la base de calcul de la compensation de l’Etat vers les départements sera cependant l’année 2004, et non l’année 2003. Les parlementaires ont obtenu cette modification, en se battant beaucoup. Elle est plus défavorable pour l’Etat, puisque l’ascension du nombre de RMistes aura déjà largement commencé.. L’Etat qui s’est solennellement, constitutionnellement, engagé à ce que l’acte II de la décentralisation ne se traduise par aucun transfert de charge, doit trouver les impôts à transférer aux conseils généraux pour couvrir cette somme. Il a choisi, nous le verrons aussi, une partie de la Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers (TIPP).

5- Bilan du RMI (1988-2003) : la gestion de l’allocation et la gestion de l’insertion

Il faut aussi souligner les difficultés de gestion de l’allocation. Le rapporteur pour la première lecture du Sénat, Bernard Sellier, souligne à quel point « le dispositif d’instruction est débordé » : « Les organismes instructeurs se sont trouvés dépassés par la charge de travail représentée par l’instruction d’un nombre très élevé de demandes ».  Le traitement est trop long, surtout au regard des situations d’urgence sociale. La qualité des dossiers est généralement mauvaise (taux de rejet par les Caisses liquidatrices supérieur à 10 %). Nous avons déjà signalé l’insuffisance du nombre et de la formation des travailleurs sociaux chargés du RMI, ainsi que la liaison très défectueuse entre l’instruction administrative et l’instruction sociale. Par contre, après un démarrage difficile, car il s’agissait pour elles d’une prestation et d’une population d’un genre nouveau, les CAF et les CMSA ont déployé des efforts considérables de gestion informatisée : elles paient l’allocation en moins de 10 jours. Inversement, les tâches d’accueil des ayant-droits, de contrôle des déclarations des allocataires et la mise à jour permanente des situations, semblent moins bien assurées et la Cour des Comptes a plusieurs fois dénoncé un certain laxisme. Pour autant, peut-on dire que l’on verse des allocations à des personnes qui n’y ont pas droit ou qui n’y ont plus droit ? Nous avons également noté que la question de la rémunération de ce travail par l’Etat n’a jamais été réglée de manière satisfaisante. Dorénavant, ce seront les conseils généraux auront-ils à rémunérer les Caisses de Sécurité Sociale pour leur travail de gestion du RMI. L’Etat compensera-t-il aussi ce coût ?
Mais la défaillance principale concerne le pilotage de l’insertion. « Le RMI souffre d’un défaut de pilotage local...Le RMI ne bénéficie pas d’un pilotage local dégageant des orientations prioritaires lisibles, au service d’objectifs précis » (Rapport annuel de l’IGAS, 2002 ). Les études soulignent aussi qu’en dépit du principe de co-pilotage, l’Etat s’est presque complètement déchargé de la politique d’insertion sur les départements. « Le secteur de l’insertion suppose que les départements interviennent dans un domaine où l’Etat dispose d’une large maîtrise des instruments, qu’il s’agisse de la formation professionnelle, de la politique de l’emploi ou de la politique du logement social » (Bernard Seillier, rapport pour le première lecture du Sénat, 21 mai 2003).  Les CDI fonctionnent mal. Les CLI sont encombrées par la gestion formelle et quotidienne des dossiers et ne mènent pas des réflexions suffisantes par rapport à leurs missions de pilotage « politique » de l’insertion. Les PDI ne constituent que très rarement des guides pour l’action.
Il en résulte, nous l’avons dit, que « même les départements les plus concernés par les phénomènes d’exclusion ont du mal à utiliser l’ensemble des crédits inscrits à leur budget » (Bernard  Sellier,  rapport  pour  la  première  lecture  devant le Sénat, 21 mai 2003). En 2001, 66 % de crédits sont non consommés, avec, il est vrai, d’énormes disparités d’un département à l’autre). La majorité a plutôt tendance à imputer cette carence aux seuls méfaits du co-pilotage. Cette constatation constitue son meilleur argument pour réclamer la décentralisation intégrale du RMI, c’est-à-dire la fin de la co-responsabilité. Les observateurs illustrent par bien des exemples, la mauvaise volonté d’un nombre important de départements qui s’engagent peu en faveur des exclus et qui ont d’autres priorités.
En bout de course, le nombre de contrats d’insertion signés constitue un bon indicateur du fonctionnement du système. Le taux de contractualisation oscille depuis 10 ans autour de 49 %-50 %, avec, là aussi, des disparités très importantes d’un département à l’autre. Certains départements ont pratiquement renoncé à faire signer des contrats. D’autres continuent de s’acharner, en dépit des difficultés croissantes, de donner au contrat un contenu réel, en direction d’un emploi durable. Une dizaine de départements ont un taux de contractualisation inférieur à 30 % . Ce sont souvent des départements urbains, avec un nombre de bénéficiaires important, comme la Seine-Saint-Denis, Paris, la Haute-Garonne Quelques départements, surtout ruraux, ont un taux de contractualisation qui dépasse 80 %, comme l’Aube, la Creuse, la Vendée.
En 2001, avec la loi de lutte contre les exclusions, on a enregistré un petit progrès (passage de 49 % à 50 % !). Mais depuis, il semble que la courbe s’abaisse à nouveau. On manque d’études synthétiques sur le contenu des contrats.  L’une d’entre elles, citée par le rapporteur sénatorial, considérée comme assez fiable et portant sur un échantillon représentatif, indique qu’environ 50 % des contrats portent directement ou indirectement sur l’emploi, 15 % conduisent les Rmistes vers des stages de formation (dans lesquels dominent l’alphabétisation et l’acquisition de savoirs de base), 13 % portent sur un suivi médical, 12 % concernent des aspects sociaux, familiaux ou éducatifs, ou des problèmes liés au logement).  Les CLI semblent privilégier la contractualisation pour les moins de 40 ans et pour ceux qui ne sont pas depuis trop longtemps couverts par l’allocation, et pour lesquels il y a encore quelque espoir d’insertion. Au contraire, les plus de 40 ans et ceux qui sont au RMI depuis plusieurs années semblent voués à l’allocation perpétuelle et à la renonciation à toute possibilité d’insertion.
Les contrats comportent une mesure d’accompagnement social par un professionnel référent. Il semble que cet accompagnement soit rarement effectif. Bernard Seillier (rapport de la commission des affaires sociales du Sénat, 21 mai 2003) constate que « le faible taux de contractualisation est largement imputable à une carence de l’offre d’insertion » et que « c’est la collectivité qui ne remplit pas son contrat ». Il est ainsi en contradiction avec les déclarations d’un certain nombre de parlementaires qui affirment que ce sont les RMistes qui ne veulent pas travailler. Ce faisant, ils rejoignent les déclarations du MEDEF et du Premier Ministre fustigeant, en terme plus ou moins directs, la paresse des Français. Il faudra revenir sur cette question, très discutée devant le Parlement : les RMistes ont-il intérêt à chercher du travail ou à en accepter si on leur en propose ? Les études montrent cependant que seuls 10 % des allocataires auraient refusé un emploi, et généralement pour des raisons valables, comme leur inadaptation au travail proposé, par manque de qualification ou comme une distance trop grande entre le lieu de travail proposé et leur domicile. Nous avons vu que les possibilités du cumul d’un revenu d’activité et d’un minimum social, intervenu depuis quelques années, visaient à lever le frein financier à la reprise du travail ; cette mesure touche aujourd’hui environ 13 % des allocataires.
La rapporteur(e) devant l’Assemblée Nationale, Christine Boutin, s’est particulièrement indignée de la stigmatisation dont les RMistes faisaient l’objet de la part de membres de sa propre majorité. « L’exclusion, ce sont d’abord des personnes en grande difficulté. Il existe bien sûr des fraudeurs et des « profiteurs » du RMI, mais il est scandaleux de laisser entendre, ce qui est trop souvent le cas, que beaucoup de ces personnes s’accommodent finalement très bien d’une situation présentée comme « confortable » ; presque tous veulent sortir du dispositif, nous devons les accompagner. S’il y a une politique qui doit être généreuse, c’est bien celle d’insertion. On ne doit pas laisser se développer l’idée selon laquelle le RMI constituerait une solution de facilité » (rapport de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée Nationale, 13 novembre 2003). Dans cet esprit, elle a présenté de nombreux amendements « généreux », retenus par la commission, mais qu’elle n’a malheureusement pas réussi à faire passer en séance plénière, devant la résistance gouvernementale et la trahison des siens.
Le dernier constat est celui d’une grande difficulté de retour à l’emploi des bénéficiaires du RMI. Il n’existe qu’une seule enquête officielle dans ce domaine, publiée en 2001, mais portant sur la situation de 1998. Les choses se sont certainement très aggravées depuis. Ce rapport, cité par le rapporteur sénatorial, affirme que 26 % des allocataires retrouvent un travail dans l’année, mais que, inversement, 60 % sont au RMI depuis au moins deux ans, dont 30 % depuis plus de trois ans, dont 16 % depuis plus de 10 ans et que 4 % des Rmistes sont aidés depuis l’origine (1988). Les textes officiels emploient le terme désespérant de « taux de stagnation » !

6- Les grandes lignes du projet de loi : la réforme du RMI

Le projet de loi a été transmis d’abord au Sénat, selon la nouvelle règle qui veut que le Sénat soit saisi en premier lieu des textes relatifs aux collectivités territoriales dont il se dit le représentant qualifié. Il date du 7 mai 2003 et porte sur « la décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion » et sur « la création d’un revenu minimum d’activités ». Il comporte 41 articles. Il nous faut d’abord en fixer les grandes lignes pour mieux comprendre les débats généraux de première lecture.

a ) La réforme ne remet pas en cause l’architecture générale du RMI, telle qu’elle a été conçue en 1988 et confirmée en 1992. «  Le projet de loi préserve l’architecture générale du RMI qui associe à des droits liés à l’âge ou aux ressources, un contrat, c’est-à-dire un « engagement réciproque » entre la collectivité et l’allocataire » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). Mais les modifications sont cependant très importantes.

b ) Le RMI reste une prestation de solidarité. Son montant et ses conditions d’attribution continueront d’être fixés au niveau national.
c ) Le département disposera désormais du pilotage intégral du RMI. Le département sera seul responsable pour décider de l’admission, c’est-à-dire de l’instruction, de l’attribution, de la liquidation et du paiement des dossiers individuels, de la prorogation, du renouvellement, de la suspension, de la radiation... Par ailleurs, comme auparavant, il assure l’insertion.

Quand on dit « département », il faut entendre en fait, « président du conseil général », car cette politique, comme beaucoup d’autres, est très personnalisée. La rapporteur(e) devant l’Assemblée Nationale, Christine Boutin, souligne fortement cet aspect en en indiquant les aspects positifs (simplification du dispositif, par concentration en un seul pouvoir), mais aussi les dangers (dérive d’une logique financière l’emportant sur toute logique sociale). « La logique est celle d’une concentration des pouvoirs au niveau du conseil général et surtout de son président, puisque, par ailleurs, le rôle des CDI et des CLI est fortement réduit, tant en ce qui concerne la gestion des dossiers individuels que la définition de la politique d’insertion. Il s’agit d’une démarche de responsabilisation : financeurs de l’allocation, les départements auront un intérêt financier direct à la réussite de la démarche d’insertion, qui a pour objet, à court ou à plus long terme, de faire sortir les personnes du RMI » (rapport de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée Nationale, 13 novembre 2003). Dès lors deux dangers graves apparaissent : d’une part, « la recherche d’économies sur les dépenses du RMI ne doit pas conduire à une application aveugle des règles légales permettant de suspendre le versement de l’allocation en cas de non-respect des conditions d’insertion (signature, respect et renouvellement du contrat d’insertion) » (id.) ; d’autre part « si l’objectif d’un département est d’obtenir rapidement que le plus grand nombre d’allocataires sortent du RMI, il aura intérêt à concentrer son action d’insertion sur la seule insertion professionnelle des personnes les moins éloignées de l’emploi, seule à même d’amener rapidement des bénéficiaires du RMI à disposer de revenus propres » (id.) et il négligera donc à la fois les aspects non directement professionnels de l’insertion et les cas sociaux les plus éloignés du travail.

En conséquence de ce choix d’exclusivité, le département, vrai « chef de file », doit s’appuyer sur l’ensemble des acteurs locaux lui permettant d’exercer sa compétence : les communes et leur CCAS, les services départementaux, les associations, les CAF, les CMSA, l’ANPE...Le département peut déléguer aux CAF et aux CMSA, à travers des procédures d’agrément, la possibilité d’instruire les demandes de RMI, comme de prendre certaines décisions individuelles relatives à l’allocation.

d ) Comme tout transfert de compétences, la décentralisation du RMI s’accompagne d’un transfert de ressources aux conseils généraux. Mais, juridiquement, la loi RMI-RMA ne peut pas être précise sur ce point. Elle se contente d’énoncer un principe. Les transferts financiers accompagnant la décentralisation seront réglés par la loi relative aux responsabilités locales (articles 88 et 89). C’est la loi de finances qui doit décider du sort des impôts que l’Etat accepte de décentraliser. Le rapporteur de la commission des affaires sociales du Sénat, Bernard Seillier  parle « d’un grand flou » ce qui ne l’empêchera pas, comme toute la majorité sénatoriale, de voter aveuglément la confiance au gouvernement pour régler ultérieurement ce point capital ( Rapport du 21 mai 2003).  Le rapporteur adjoint, pour la commission des finances du Sénat, Michel Mercier, souligne aussi « les incertitudes du projet relatives à la compensation » (Rapport du 21 mai 2003). Il a même déposé un amendement pour renforcer les garanties offertes aux départements. Mais au dernier moment, il a accepté de retirer son texte, pour exprimer, lui aussi, sa totale confiance dans le gouvernement. Dans l’intervalle entre la discussion sénatoriale et la discussion devant l’Assemblée Nationale, le gouvernement a apporté des précisions importante dont nous ferons état.

e ) « Pour renforcer la gestion de proximité et mobiliser davantage les départements, le projet de loi réforme l’organisation et le fonctionnement du pilotage local de l’insertion en mettant fin à l’enchevêtrement actuel des compétences de l’Etat et du département » (exposé des motifs du gouvernement, 7 mai 2003).  La présidence du CDI est confiée au président du conseil général qui en désigne seul les membres et qui met en œuvre le PDI arrêté par le conseil général. De même, le président du conseil général désigne seul les membres et le président des CLI. Il fixe également leur nombre et leur découpage territorial.

f ) Le projet de loi supprime la compétence des CLI en matière d’approbation des contrats d’insertion qui relève désormais des services sociaux du conseil général. Les CLI ont, en revanche une mission renforcée d’animation territoriale du dispositif d’insertion, par une évaluation des besoins locaux et par des propositions destinées à améliorer l’offre d’insertion.

g ) Le projet de loi renforce l’information du bénéficiaire sur les droits et obligations liés à l’allocation.  Il faut, en effet, mieux lui faire connaître et lui expliquer la signification et  l’intérêt du contrat d’insertion qu’il doit considérer comme une chance pour lui et non comme une contre-partie contraignante de l’allocation. Le projet parle aussi « d’un rôle plus actif du bénéficiaire dans la définition de son contrat d’insertion ». Un référent sera désigné pour chaque cas, pour mener cette négociation plus interactive qu’avant. ( Les textes antérieurs prévoyaient déjà cette fonction, mais il semble qu’ils n’ont été que très peu mis en œuvre). 

Le contrat d’insertion devra définir de manière plus concrète les actions retenues et adopter une orientation résolument plus professionnelle. Les aspects psycho-sociaux qui avaient été acquis, assez difficilement, en 1988, sont manifestement relégués au second plan. C’est la référence au travail qui revient en force et qui risque même de devenir exclusive. Chaque contrat devra obligatoirement comporter une mesure orientée vers le retour à l’emploi. Les autres aspects (santé, sociabilité, logement...) ne constituent que des compléments. Le rapporteur de la commission des affaires sociales du Sénat s’est inquiété d’un « risque d’appauvrissement du contrat » : « le contrat changerait de nature, il deviendrait un engagement à suivre une action précise, et ne constituerait pas une mobilisation de la personne et de la collectivité pour atteindre un objectif ; le contrat ne s’inscrirait plus dans un parcours d’insertion à long terme ».(Rapport  Bernard Seillier, 21 mai 2003).

Sur un registre voisin, Christine Boutin s’est aussi efforcé de rappeler la valeur d’une insertion sociale qui ne se limite pas au travail. « La réforme du RMI ne saurait consister en une seule promotion du retour à l’emploi...Pour certaines personnes en situation de grande exclusion, la réponse que doit apporter la collectivité réside d’abord dans des actions d’insertion sociale. Celles-ci ne doivent pas être considérées comme une alternative de moindre valeur aux actions d’insertion professionnelle, mais comme une préparation nécessaire à ces actions, voire parfois comme une fin en soi, toutes les personnes en situation d’insertion n’étant pas forcément capables d’exercer une activité salariée, même minime ». (rapport pour la commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée Nationale, 13 novembre 2003) .

7- Les grandes lignes du projet de loi : la création du Revenu Minimum d’Activité (RMA)
Précisons qu’il s’agit ici de l’analyse du projet de loi, et non de celle du texte définitif. La suite de cette étude détaillera les modifications obtenues par les sénateurs et par les députés.

a ) Le projet de loi définit d’abord la cible sociale de ce nouveau contrat : des allocataires « qui ne sont ni en très grande difficulté, et pour lesquels une insertion sociale est prioritaire, ni proches du marché du travail auxquels ils accèdent directement ou via l’ANPE », c’est-à-dire un niveau intermédiaire,  ni le haut, ni le fond du panier de l’exclusion, « les allocataires qui ne peuvent accéder à l’emploi dans les conditions ordinaires du marché du travail et pour lesquels un temps d’adaptation est nécessaire » (exposé des motifs, du gouvernement, François Fillon, 7 mai 2003). Pour ces personnes « le retour direct à un emploi à temps  plein n’est pas immédiatement envisageable » ( Bernard Seillier, rapport de la commission des affaires sociales, pour la première lecture devant le Sénat, 21 mai 2003)

b ) C’est pourquoi le RMA sera accessible aux allocataires du RMI, le percevant depuis au moins deux ans.

c ) Le champ d’application du RMA comprend les employeurs du secteur marchand à l’exception des particuliers-employeurs, et du secteur non marchand, à l’exception des services de l’Etat et du département. Par rapport aux contrats aidés antérieurs, c’est l’entrée dans le secteur marchand qui constitue la grande nouveauté.

d ) La mise en œuvre du RMA est subordonnée à la conclusion d’une convention entre le département et l’employeur.

e ) Le RMA est un contrat de travail d’une durée hebdomadaire de vingt heures, renouvelable deux fois, dans la limite d’une durée totale de dix-huit mois. (Il s’agit donc bien d’un Contrat à temps partiel et d’un Contrat à Durée Déterminée, même si le projet le présente comme « ayant vocation à constituer une première étape dans un processus de retour durable à l’emploi »). L’ensemble de ces contraintes, Rmiste depuis deux ans, contrat de 20 heures, 18 mois maximum, font dire à Bernard Seillier que le dispositif est particulièrement « rigide » et le fait plaider pour plus de souplesse, « pour prendre en compte la diversité des situations et l’hétérogénéité des besoins d’insertion ».
f ) Le RMA associe une allocation forfaitaire de RMI (personne seule, après abattement du forfait logement) et un complément à la charge de l’employeur. Il est versé par l’employeur au salarié qui bénéficie d’une rémunération au moins égale à vingt fois le SMIC horaire par semaine. ( C’est l’employeur qui perçoit l’allocation forfaitaire du RMI et qui l’intègre au salaire qu’il verse au titulaire du RMA. L’employeur bénéficie donc d’une aide très substantielle, lui permettant de réduire les coûts salariaux).  La rémunération finale a donc un caractère mixte. Mais, et c’est un point capital, les cotisations sociales sont assises sur le seul complément de rémunération à la charge de l’employeur. L’accès à l’assurance vieillesse et à l’assurance chômage des titulaires du RMA sera donc très inférieur à celui du droit commun, puisque leur contribution sera, elle-même,  très inférieure, en étant assise  sur le seul différentiel pris en charge par l’employeur. Par contre, les droits connexes du RMI sont maintenus ( couverture maladie universelle, couverture maladie  complémentaire...). 

Bernard Seillier donne, dans son rapport, un calcul qui correspond aux barèmes de juillet 2003. Revenu brut du RMA pour 20 heures de travail par semaine : 594,21 euros ; allégement de la charge pour l’employeur, grâce au RMI qu’il perçoit du département pour son titulaire de RMA : 362,30 euros. Reste à la charge de l’employeur et servant de base aux cotisations salariales : 231,91 euros.  Cotisations salariales : 49,16 euros. Le titulaire du RMA touche 182,16 euros, plus le reversement de son RMI soit 545,05 euros, (3 575 Francs). L’employeur débourse 256,96 euros, ( 1 685 Francs) s’il bénéficie de l’exonération des cotisations patronales (voir les conditions ci-après) et 326,97 euros, (2 144,40 Francs), s’il ne bénéficie de ces exonérations. L’exposé des motifs du projet de loi estime que tout le monde y gagne, y compris le département qui peut espérer voir diminuer progressivement son nombre d’allocataires, grâce à leur retour progressif à l’emploi.

g ) La mise en œuvre du RMA est conditionnée pour l’employeur par la détermination d’activités de tutorat, de suivi individualisé et de formation, destinées à favoriser l’insertion professionnelle du salarié, dans le cadre d’un parcours d’insertion. Durant cette période, le salarié peut bénéficier également de la mobilisation des actions départementales d’insertion.

h ) Les cotisations patronales de sécurité sociale sont prises en charge par l’Etat, lorsque le contrat de travail relatif au RMA est conclu entre le département et les employeurs suivants : les collectivités territoriales, autres que le département, et leurs établissements publics administratifs, les autres personnes morales de droit public et les personnes morales chargées de la gestion d’un service public, à l’exception des établissements publics à caractère industriel et commercial, les organismes de droit privé à but non lucratif.

i ) Bernard Seillier pose justement une question à laquelle le projet de loi ne répond pas : quel sera l’avenir des salariés à l’issue des 18 mois du contrat ? Il en conclut qu’il « est nécessaire d’articuler le RMA avec les autres dispositifs de la politique de l’emploi », mais ne rentre malheureusement pas dans la description des applications pratiques de ce principe.
8- Quelques éléments de la première lecture devant le Sénat : la réforme du RMI

Le rapport de la commission des affaires sociales du Sénat, établi par Bernard Seillier, est exceptionnellement intéressant, si l’on considère les limites de ce genre littéraire. Il souligne fortement toutes les ambiguïtés de la réforme proposée par le gouvernement. Il a vraiment structuré la discussion générale de la Haute Assemblée. Il n’a malheureusement pas eu tous les effets que l’on pouvait escompter, en ce qui concerne la modification du texte, car la majorité sénatoriale, y compris le rapporteur, a presque constamment cédé devant le ministre, François Fillon. La gauche a joué son rôle protestataire, mais tous ses amendements ont été repoussés.
Quels sont les points forts du débat ?

a ) Il fallait s’y attendre, de la part d’un Sénat toujours très soucieux des finances locales, le débat principal a porté sur les conditions financières du transfert au département de l’ensemble des compétences liées au RMI.

Cette question se décompose en plusieurs aspects.
Le premier aspect concerne le calcul et la couverture par un ou des impôt(s) transféré(s) de la compensation financière principale, celle qui concerne l’allocation elle-même. « Il faut s’assurer que le texte prend bien en compte la totalité des charges transférées » (Michel Mercier, rapporteur pour avis de la commission des finances du Sénat, débats du Sénat, 26 mai 2003). Selon les règles qui ont été établies depuis 1982, mais qui n’ont pas été toujours suivies, la compensation se fait sur la base de ce que l’Etat consacrait antérieurement à la compétence transférée, le calcul de base s’effectuant sur l’année n-1. Mais, question redoutable, que se passe-t-il ensuite, c’est-à-dire quel sera « le différentiel » entre l’évolution des dépenses et celle des recettes  ?  « Une fois le transfert opéré, la dépense, comme l’impôt (qui est supposé la couvrir au moment du transfert) évolueront et pas nécessairement dans le même sens » (Michel Mercier, débats du Sénat, 26 mai 2003). Plusieurs sénateurs se sont efforcés de démontrer que la dépense du RMI évoluera beaucoup plus vite que la source de recette transférée par l’Etat, et ont même chiffré le grand écart croissant.  Sans que cela soit inscrit dans le projet de loi, le gouvernement a fait savoir que cette recette serait certainement une partie de la Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers (TIPP), ce qui a été confirmé ultérieurement dans la loi de finances 2004.. Il semble évident que l’évolution de la TIPP couvrira de moins en moins, d’année en année, la croissance annoncée du RMI. D’où l’idée de Michel Mercier, dans un amendement retiré en dernière minute, de permettre aux conseillers généraux de moduler un taux de la TIPP pour se créer, chaque année, une ressource à la hauteur de leurs dépenses. Le gouvernement a repoussé cette proposition, renvoyant cette discussion à des projets de loi ultérieurs (loi de finances, loi sur les responsabilités locales). 

Le second aspect est relatif à  la dépense annexe liée à la compensation aux CAF et aux CMSA des charges liées au service de l’allocation. Nous en avons déjà parlé.

Le troisième aspect porte sur les frais de personnels existants et à créer, surtout si l’on accentue l’accompagnement social de la prestation.

Le quatrième aspect  correspond à l’enveloppe budgétaire, obligatoire et affectée, que les départements doivent consacrer à l’insertion, c’est-à-dire à l’avenir des crédits obligatoires d’insertion.

Pour les uns, méfiants vis-à-vis des conseils généraux, les contraintes légales conservées, et garanties par l’Etat, ne sont pas assez lourdes. Pour les autres, exaltant le sens des responsabilités et les qualités gestionnaires des élus, les contraintes qui subsistent constituent une atteinte intolérable à l’autonomie locale. Si l’Etat fixe trop de règles contraignantes pour les conseils généraux, « il confond décentralisation et sous-traitance » (Michel Mercier, débats du Sénat, 26 mai 2003). « Faire le choix de la décentralisation, c’est faire le choix de la confiance. Si l’Etat n’a pas confiance dans ses collectivités territoriales, il ne doit pas décentraliser...La République ne saurait donner le sentiment qu’elle se méfie en quelque sorte de la démocratie représentative » (Michel Mercier, débats du Sénat, 26 mai 2003). Conclusion : il faut purement et simplement supprimer l’enveloppe budgétaire de 17 % consacrée à l’insertion et faire confiance aux conseils généraux pour engager librement toutes les sommes nécessaires à cette politique. La gauche, les centristes et une partie de la droite a cependant plaidé pour le maintien de cette enveloppe. « Je suis certaine que l’existence d’une obligation d’inscrire à leur budget un montant plancher de crédits destinés aux actions d’insertion permettra d’éviter un fonctionnement a minima, ou l’affectation d’une partie de ces crédits à d’autres objectifs considérés comme prioritaires » (Valérie Létard, sénatrice centriste, débats du Sénat, 26 mai 2003). « Ne pas fixer un seuil obligatoire pour l’insertion, c’est préparer un recul de l’effort d’insertion, et un creusement des inégalités entre départements, au détriment des bénéficiaires » (Roland Muzeau, sénateur communiste, débats du Sénat, 26 mai 2003). Le ministre doit d’ailleurs le reconnaître lui-même : « Nous imposons un niveau obligatoire d’insertion parce que certaines associations craignent vivement que les départements lèvent le pied dans ce domaine » (François Fillon, débats du Sénat, 23 mai 2003). 

b ) Si le bilan fait ressortir « l’imprécision et la vacuité des contrats d’insertion » tels qu’ils sont signés actuellement (Bernard Seillier, débats du Sénat, 28 mai 2003), beaucoup d’interrogations portent sur la nature des nouveaux contrats. Le rapporteur a abondamment illustré « le risque d’appauvrissement de leur contenu », par réduction à un seul engagement concret du bénéficiaire concernant son parcours vers le travail. Ce choix relègue au second plan, ou même peut faire totalement disparaître, tous les autres facteurs qui contribuent au processus d’exclusion et à l’enfoncement dans des phénomènes cumulatifs de dépendance. L’insertion, ce n’est pas seulement la marche vers le travail, c’est aussi la marche vers l’autonomie de la personne, dans tous les aspects qui la constituent. Par ailleurs, les contrats nouvelle manière se réduisent à un engagement du seul allocataire, alors que les anciens contrats revêtaient un caractère « d’engagement réciproque » : l’allocataire s’engageait à « faire quelque chose pour s’engager vers plus d’autonomie », mais la collectivité s’engageait à l’aider dans cette démarche.

La discussion a été parasitée par la recherche, souvent idéologiquement partisane,  des responsables du taux trop faible de contractualisation : déficit lié à la nature des contrats, aux dysfonctionnements institutionnels provoqués par la co-administration de l’Etat et du département, à la faiblesse quantitative et qualitative des référents, au manque de savoir-faire des professionnels, à la mauvaise volonté des conseils généraux, à la paresse et à la passivité des RMistes, au contexte général déplorable du marché de l’emploi ?

Pour se faire battre, François Fillon  avait tendu des verges à la gauche en déclarant, lors de l’émission de France 2, « Cent minutes pour convaincre », que « le RMI était l’alibi à l’inaction ». Il s’est bien gardé de reprendre ces propos provocateurs devant le Parlement, mais bien des sénateurs ont évoqué les « trappes à l’inactivité », « l’inactivité subventionnée » que constitueraient le RMI et, d’une manière plus générale, tous les contrats d’aide à l’emploi. Gilbert Chabroux, sénateur socialiste, leur a répondu vertement : « Les discours du patronat et de la droite sur la valeur « travail » sonnent faux ; ils sont injustes, très cruels quand ils viennent culpabiliser les plus pauvres, les plus exclus, alors que le chômage s’envole, alors que les plans sociaux se multiplient parce que les bénéfices des entreprises ne doivent pas descendre au-dessous de 10 % et que le vice-président du MEDEF, Monsieur Guillaume Sarkozy, proclame « sa fierté d’être un patron qui délocalise » ! (débats du Sénat, 26 mai 2003). Roland Muzeau, n’a pas manqué de citer le rapporteur lui-même : « Les difficultés du retour à l’emploi tiennent plus aux carences de l’offre - celle des employeurs - qu’à la faiblesse de la demande - celle des allocataires du RMI » (débats du Sénat 26 mai 2003). « La demande de travail existe, mais c’est l’offre qui s’est tarie » (Marie-Christine Blandin, débats du Sénat 26 mai 2003). La sénatrice Verte poursuit : « L’approche du projet de loi est grave, car elle révèle l’étrange façon dont ce gouvernement regarde deux millions de Français : non pas avec la sollicitude et le respect dus aux victimes de la course mondiale à la compétitivité, mais avec l’idée qu’il pourrait s’agir de gens qui s’accommodent de l’oisiveté et d’un dispositif à effet d’aubaine. Tout d’abord, les RMistes ne se reposent pas. Ensuite, les RMistes n’apprécient pas leur sort. Enfin, les RMistes ne fuient pas le travail ».
Un débat annexe que nous avons déjà signalé a porté sur l’âge d’éligibilité au RMI. La gauche a réclamé qu’il soit abaissé à 18 ans, âge de la majorité légale, comme dans la plupart des pays de l’Union Européenne, mais en vain. Le principal argument qui s’est élevé contre cette proposition est qu’en donnant le RMI trop tôt on habituerait les jeunes à « s’installer dans un dispositif ».( François Fillon, débats du Sénat, 26 mai 2003).

c ) L’accompagnement du parcours d’insertion a suscité de très nombreuses questions. On peut en détailler quelques aspects.

Le premier aspect, souligné très fortement par le rapporteur, concerne le rôle du secteur associatif qui n’apparaît pratiquement pas dans le texte gouvernemental. « Le projet de loi, sans entraver la liberté du département, pourrait insister davantage sur le rôle des associations » (Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003). Ce n’est manifestement pas la préoccupation du gouvernement, à l’heure où le gel et la diminution des crédits frappent très durement tout le secteur de l’économie sociale et de l’insertion (75 millions d’euros, destinés aux actions menées par les entreprises d’insertion et par les associations, inscrits au titre du budget 2002, ont été gelés. Selon les secteurs, 25 % à 50 % des actions associatives déjà exécutées ont vu leur paiement différé, malgré les conventions qui liaient les associations à l’Etat...). « Si vraiment Bercy n’a plus d’argent, que le Premier Ministre ait la décence de suspendre tous les cadeaux fiscaux faits aux plus riches ». (Marie-Christine Blandin, débats du Sénat, 26 mai 2003)

Le second aspect est relatif au rôle du référent vis-à-vis de l’allocataire. Cette question est naturellement liée à la conception que l’on se fait du contrat et de la nécessité de le gérer en souplesse, et de manière personnalisée, c’est-à-dire d’en évaluer la réalisation et, éventuellement de le réviser, par un dialogue itératif avec l’allocataire.

Le troisième aspect porte sur les conditions du pilotage. Le bilan du RMI ancienne manière souligne surtout les carences dans le fonctionnement des instances (CDI, CLI) et les carences dans le contenu des programmes (PDI, PLI), mais le projet de loi ne fait guère de propositions pour améliorer le système. Il se contente d’espérer que la fin du co-pilotage et la responsabilité du seul président du conseil général mettront miraculeusement fin à toutes les insuffisances. 

Le quatrième aspect concerne l’intérêt que le conseil général trouverait à déléguer la gestion du RMI à des échelons infradépartementaux. Les RMistes potentiels et les bénéficiaires de l’allocation pourraient être accompagnées dans une plus grande proximité.  On peut en effet penser que dans de très nombreuses villes, c’est à l’échelon communal que le dispositif du RMI peut être optimalisé. Il faudrait inscrire dans la loi la reconnaissance de cet échelon. Dans l’espace rural, on peut également penser que la gestion du RMI pourrait être subdélégué à des intercommunalités volontaires. « La décentralisation dans le domaine de la lutte contre l’exclusion ne peut pas s’arrêter au département ; elle doit descendre aussi aux niveaux intercommunal et communal, de manière à être au plus près du terrain » (Jean-Pierre Fourcade, débats du Sénat, 26 mai 2003).

d ) Derrière ces trois premières séries d’interrogations, réside naturellement le jugement que l’on porte sur la liberté totale donnée au département pour conduire les actions d’insertion, c’est-à-dire sur la capacité et surtout sur la volonté politique des conseils généraux par rapport à ce secteur peu gratifiant et qui risque d’être de plus en plus  budgétivore.  Des comparaisons ont été établies avec la manière déplorable dont certains départements ont géré la « prestation spécifique dépendance », avant la création de « l’allocation personnalisée d’autonomie ». Craindre les faiblesses des conseils généraux, c’est aussi poser la question du rôle que l’Etat doit continuer de jouer.

e ) La poursuite de la question précédente conduit à s’interroger sur les dangers d’une grande disparité, et d’une disparité croissante jusqu'à devenir intolérable, d’un département à l’autre, non seulement à cause de leur richesse fiscale différente, mais surtout à cause des choix différents qu’ils opéreront, en ce qui concerne les priorités de leur action. L’Etat imposera-t-il à tous les départements un « bloc minimum de règles communes » ? L’Etat procédera-t-il à des évaluations permettant de redresser les situations intolérables (sur la base de quelles illégalités ?, avec quelles sanctions ? ). L’Etat organisera-t-il des péréquations, par une loi séparée qu’il a promise pour l’année 2004 ? « Ce serait une injustice bien plus grande que d’autres si l’aide qu’un RMiste peut attendre de la solidarité nationale n’était pas homogène quel que soit le territoire où il réside » (.Valérie Létard, débats du Sénat, 26 mai 2003). « Dans un souci d’égalité entre tous les citoyens, la définition des montants et des critères d’attribution du RMI doit absolument être maintenue à l’échelon national. Il n’est pas question que l’on perçoive davantage dans tel ou tel département...Il y a un équilibre difficile à trouver entre gestion départementale et équité nationale » (Aymeri de Montesquiou, débats du Sénat, 26 mai 2003). Si cette garantie semble assurée pour l’allocation, il n’en est pas du tout de même pour ce qui concerne l’insertion et son financement, pour lesquels la liberté des départements est beaucoup moins encadrée. L’aspect principal de ce débat réside, comme nous l’avons montré plus haut, sur le maintien ou non d’une enveloppe budgétaire contrainte destinée à l’insertion, dans les budgets départementaux.

f ) Des discussions moins développées ont porté sur d’autres aspects. L’opposition, mais aussi les centristes ont reproché au gouvernement sa précipitation et l’absence d’études sérieuses et de consultations généralisées avec les partenaires lors de la phase de préparation de la loi. Plusieurs sénateurs auraient souhaité que la discussion ne porte pas seulement sur le RMI, mais aussi sur l’ensemble des dispositifs de minima sociaux et d’insertion dont le RMI n’est qu’une pièce parmi d’autres. Il fallait procéder à « une révision globale de toute l’articulation entre les minima sociaux et les plus bas salaires » (Valérie Létard, débats du Sénat 26 mai 2003). Cette réflexion est encore plus valable pour le RMA qu’il est difficile de situer dans son rapport avec les Contrats Emploi-Solidarité (CES), les Contrats Emploi Consolidés (CEC) et autres dispositifs du même genre.
9- Quelques éléments de la première lecture devant le Sénat : la création du RMA
L’idée du Revenu Minimum d’Activité (RMA) n’est pas tout à fait nouvelle. Lors de la discussion de la loi de lutte contre les exclusions (loi Aubry), en 1998, la commission des affaires sociales du Sénat avait déjà proposé une disposition de ce type qui n’avait pas été retenue. En 2001, deux sénateurs (Alain Lambert, Philippe Marini) avaient déposé une proposition de loi allant dans le même sens.

Pour cette deuxième partie du projet de loi, le rapport de Bernard Seillier a  joué le même rôle structurant du débat que pour la première partie. Il pose les bonnes questions autour desquelles toutes les interventions s’organisent. Malheureusement, les amendements finalement retenus sont loin de répondre à toutes les questions soulevées par le rapporteur et par le débat. Le gouvernement a sauvé l’essentiel de son texte, avec l’assentiment de la majorité sénatoriale.

Que faut-il retenir ?

a ) « La première préoccupation porte sur l’articulation du nouveau contrat avec les autres dispositifs d’insertion, et plus largement avec la politique de l’emploi qui reste de la responsabilité de l’Etat » (Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003).

Bernard Seillier s’élève contre l’opinion de nombreux sénateurs de sa majorité qui prétendent que le RMI est une « trappe à inactivité » (voir plus haut). Il pense au contraire, chiffres à l’appui,  que la grande majorité des RMistes ont « le souci de retrouver un statut social reconnu, apporté par le travail » et que « le travail joue un rôle fondamental (dans la structuration de la personne), quand bien même il rapporterait peu »  (c’est-à-dire guère plus que l’assistance).                                                                    

Mais, il faut reconnaître que jusqu'à présent les dispositifs, si nombreux et si variés, de la politique de l’emploi n’ont pas permis de répondre à cette attente de travail de la part de la majorité des RMistes. Ils sont loin de s’adresser en priorité aux personnes qui en ont pourtant le plus besoin. « Ainsi les contrats aidés, comme le contrat emploi-solidarité ou le contrat initiative-emploi, qui visent pourtant les publics considérés comme prioritaires, ne profitent finalement qu’assez marginalement aux bénéficiaires du RMI » (Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003). On avance le chiffre de 18 % de RMistes qui en bénéficieraient.

La question majeure est alors : le RMA, tel qu’il est proposé par le projet de loi, comblera-t-il cette lacune ? Entrera-t-il en concurrence, ou sera-t-il complémentaire des autres dispositifs ?  La réponse est d’autant plus difficile à formuler que tous les contrats existants sont promis, à court terme, à une profonde réforme annoncée par le gouvernement. Autre aspect : comment le RMA se positionnera-t-il par rapport aux actions menées par toutes les structures d’insertion par l’économique ? 

La crainte, exprimée fortement par le rapporteur, est, une fois de plus, celle du désengagement de l’Etat et du transfert de charges vers le département.. « Il ne faudrait pas que le RMA, piloté et financé par les départements, conduise l’Etat à contingenter plus drastiquement les contrats aidés qu’il continuera à financer, et à faire ainsi supporter aux départements une part de la charge de la politique de l’emploi » (Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003).
b ) Les débats ont également porté sur la rigidité du dispositif. L’objectif du RMA a été rappelée par François Fillon : « créer une transition entre un revenu d’assistance et l’emploi ordinaire ». Cette définition conduit à définir la cible sociale du RMA. Ce dernier constitue « un réentraînement indispensable après plusieurs années d’inactivité ». Il vise donc « un public en inactivité depuis au moins deux ans pour lequel il est sans doute difficile d’envisager le passage immédiat d’une inactivité prolongée à une activité à plein temps ». C’est la raison pour laquelle le choix d’une ancienneté de deux ans de RMI pour accéder au RMA a été retenue. ( Cela représente un potentiel d’à peu près la moitié des RMistes). C’est la même raison pour laquelle le choix s’est porté sur une durée hebdomadaire de vingt heures. « L’intérêt d’un mi-temps est de préserver la disponibilité nécessaire à l’acquisition éventuelle d’une formation professionnelle, complémentaire des actions de tutorat ou d’adaptation à l’emploi organisées par l’employeur ». « Mais ce palier, plus ou moins long selon les situations individuelles, n’a pas vocation à se prolonger au-delà du temps nécessaire à la consolidation des aptitudes à exercer des activités plus exigeantes en termes de qualification et de productivité. C’est pourquoi nous avons limité la durée totale du RMA à dix-huit mois ». (toutes ces citations sont extraites de l’intervention du ministre, justifiant son dispositif, lors du débat sénatorial du 26 mai 2003).

Bernard Seillier oppose à ce discours l’idée que « ce paramétrage strict du RMA » ne prend pas en compte « la diversité des situations et l’hétérogénéité des besoins d’insertion ». « Je ne suis pas sûr qu’il faille trop encadrer le dispositif sous peine de limiter son efficacité ». «  Un minimum de souplesse me paraît nécessaire, tant pour les départements que pour les employeurs, mais aussi pour les bénéficiaires. En effet, le temps d’activité doit pouvoir, au moins en partie, être choisi par ces trois partenaires au regard des exigences d’insertion » (débats du Sénat, 26 mai 2003).

Les centristes ont eux aussi demandé « la suppression totale de toute condition d’ancienneté en tant qu’allocataire du RMI pour pouvoir bénéficier d’un RMA » car « nous sommes devant des personnes particulièrement fragiles, que chaque mois qui passe sans solution peut conduire à de nouvelles difficultés, à une plus grande perte de leurs repères et de leur estime en soi, les éloignant ainsi encore davantage de l’employabilité » ( Valérie Létard, débats du Sénat, 26 mai 2003)

c°) La troisième préoccupation concerne les garanties offertes aux salariés, notamment en matière de protection sociale.

On se souvient que les cotisations sociales du bénéficiaire du RMA ne seront calculées que sur le différentiel entre le salaire et l’allocation, pris en charge par l’employeur. « Dès lors les droits sociaux différés seront réduits en matière d’assurance vieillesse et d’assurance chômage » ( Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003).

Cette disposition est intolérable. Gilbert Chabroux calcule que « pour la durée de travail d’une année, un seul trimestre serait validé pour la retraite ! » (débats du Sénat, 26 mai 2003). La situation ne peut être améliorée qu’en remettant en cause tout le financement du RMA. Bernard Seillier fait justement remarquer que la logique majeure est de rechercher « l’allégement du coût du travail pour l’employeur ». « Cet allégement est financé à la fois par le département, qui verse une aide équivalente au RMI, et par l’Etat, qui compense l’exonération de charges sur le différentiel versé par l’employeur dans le secteur non marchand » (débats du Sénat, 26 mai 2003). A court terme, le titulaire du RMA touche un peu plus que le RMI, mais il y perd considérablement pour ce qui concerne le salaire différé. Il est un salarié de second zone, hors du droit commun. Il n’y a que vis-à-vis de l’assurance maladie, grâce à la couverture universelle, et vis-à-vis de l’assurance des accidents du travail qu’il se trouve dans une situation normale.

Il est évident que la gauche sénatoriale a très vivement dénoncé ce « cadeau au patronat », « ce texte de régression sociale ». « Certains employeurs pourraient être tentés par un effet d’aubaine et pourraient mettre en place des postes tournant, une sorte de noria, compte tenu de la durée limitée du RMA » (Gilbert Chabroux, dénats du Sénat, 26 mai 2003). « Le RMA vise en priorité à fournir des salariés bon marché au secteur marchand, tout en détériorant la nature du contrat de travail...Cette création est une nouvelle pression sur les personnes sans emploi, en vue de leur faire accepter n’importe quelle activité, de les culpabiliser en cas de refus et de laisser planer une menace sur la perception de leurs indemnités » (Roland Muzeau, débats du Sénat, 26 mai 2003). « Permettre qu’une personne puisse travailler sans acquérir des droits différés sur l’ensemble de la rémunération perçue, n’est-ce pas, de fait, lui faire rembourser par son travail l’allocation perçue ?.. Le dispositif du RMA est surtout destiné à produire de nouveaux travailleurs pauvres » (Guy Fischer, sénateur communiste, débats du Sénat, 26 mai 2003)  

d ) La dernière préoccupation porte sur la cohérence du parcours d’insertion. Elle comprend d’abord des interrogations relatives à l’entrée dans le dispositif, c’est-à-dire sur le choix de la cible de Rmistes destinées à entrer dans le RMA. Nous venons d’en parler. Elle comprend ensuite des interrogations sur l’accompagnement social dont bénéficiera le titulaire du RMA, aussi bien de la part de son employeur que de la part des référents, et de tous les dispositifs d’insertion situés en dehors de l’entreprise qui l’emploie. Elle comprend enfin beaucoup de questions relatives à la sortie du RMA et sur le devenir ultérieur de celui qui en a été titulaire pendant un maximum de dix-huit mois. Le titulaire d’un RMA qui ne trouvera pas d’emploi à la sortie redeviendra-t-il un Rmiste ? Autrement dit, comment inscrire le RMA dans un parcours d’insertion , comment articuler le contrat RMA et le contrat RMI, comment articuler le volet social et le volet professionnel de la démarche d’insertion ? Il est facile d’affirmer que « le RMA ne constitue pas une fin en soi, mais qu’il doit marquer la première étape d’un processus d’insertion professionnelle » (Bernard Seillier, débats du Sénat, 26 mai 2003), mais il est beaucoup plus difficile de mettre ce principe en œuvre.

Le suivi de l’insertion sociale et de l’insertion professionnelle de la personne, passant du RMI au RMA et peut-être aussi du RMA au RMI,  exige un investissement considérable en moyens humains, afin d’assurer un accompagnement sérieux. Valérie Létard, au nom des centristes du Sénat, demande que la situation des bénéficiaires du RMI-RMA fasse l’objet « d’une évaluation semestrielle sociale et professionnelle, donnant lieu éventuellement à un réajustement des actions précédemment définies » (débats du Sénat, 26 mai 2003), ce qui est une autre manière de plaider pour la souplesse.

10- Quelques aspects supplémentaires tirés de la première lecture devant l’Assemblée Nationale : le débat d’idées
On peut commencer cette partie comme celle qui concerne la première lecture devant le Sénat. La discussion parlementaire débute par un remarquable rapport, celui de Christine Boutin, pour la commission des affaires culturelles, familiales et sociales. La rapporteur(e) présente un arsenal de 46 amendements (dont 43 de son initiative !) dont certains sont excellents, font l’unanimité de la commission (sont donc soutenus par l’opposition) et répondent aux principales interrogations que nous avons déjà formulées. Alors que beaucoup de députés de la majorité avaient soutenu Christine Boutin en commission et adopté ses amendements, ils se sont couchés devant un gouvernement intraitable, lors des séances plénières, et la plus grande partie des amendements a été retirée ou rejetée. Une occasion d’améliorer considérablement le texte a été ainsi repoussée, au nom d’a priori idéologiques ou de discipline majoritaire.

La gauche a joué son rôle protestataire, sans aucune influence sur la lettre du texte. La bataille s’est effectuée en quatre temps : le dépôt et la défense vaine d’une exception d’irrecevabilité, portée par un long discours très offensif de Jean Le Garrec, député socialiste ; le dépôt et la défense vaine d’une  question préalable, portée par un long discours très irrigué par les analyses des travailleurs sociaux et des associations, d’Hélène Mignon, députée socialiste ; le débat général ; la bataille article par article.

Bien entendu, ces discours recouvrent très largement ceux qui avaient été entendus au Sénat et que nous avons résumés ci-dessus. Il n’est pas nécessaire de s’y attarder très longuement. Il faut cependant faire état de quelques points parmi les plus marquants.

a ) On se rappelle que les inquiétudes majeures des sénateurs portaient sur la compensation financière de la charge transférée. Elles concernaient à la fois les bases de calcul de la compensation, l’évolution relative de la charge et de la fiscalité transférée ( la TIPP), le coût interne de la décentralisation, les dépenses engendrées par la mise en place du RMA, l’accroissement prévisible du nombre de RMIstes au cours de l’année 2004 du fait des modifications relatives à la durée de l’allocation chômage, à la réforme annoncée de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), aux effets divers de la dégradation de l’emploi et à l’effondrement de l’effort de l’état vis-à-vis de l’aide à l’emploi et à l’économie sociale. 

Les députés ont, en particulier, évoqué la charge « des personnels que les départements vont devoir supporter, à partir de 2004, pour assumer leurs compétences nouvelles en matière de gestion du RMI et du RMA » (Marie-Anne Montchamp, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). Cette inquiétude est d’autant plus grande que l’Etat s’est désengagé du dispositif résultant d’accords avec l’ANPE et prévoyant, dans 93 départements, que les 540 conseillers spécialisés en matière de RMI soient payés à 50 % par l’Etat et à 50 % par les conseils généraux. Le budget de l’ANPE étant réduit, ce sont les conseils généraux qui doivent prendre le relais, sans être compensés. Il en va de même pour les 100 coordonateurs de l’ANPE, placés auprès des préfets, pour traiter des questions de RMI et qui jusqu’alors étaient payés par l’Etat. Les dispositions de la loi concernant l’obligation de placer les Rmistes et les titulaires de RMA sous le suivi personnalisé, itératif et très renforcé d’un « référent » entraîne, selon les spécialistes et les directeurs départementaux d’action sociale, réunis à Bordeaux, les 18 et 19 septembre 2003, la perspective de l’embauche et de la formation de 2 000 à 3 000 travailleurs sociaux spécialisés. Ce sont encore les conseils généraux qui devront payer sans compensation. 

Bref, « toutes les conditions sont réunies pour provoquer une augmentation importante des dépenses de départements sans que les dotations consenties par l’Etat n’évoluent parallèlement » (Danièle Hoffman-Rispal, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Décentraliser ne doit pas être l’occasion pour l’Etat de se décharger financièrement sur les départements, afin de réaliser un certain nombre d’économies » (Francis Vercamer, député UDF, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Je ne vois, dans ce projet de loi, qu’un moyen de « dégraisser » le budget de l’Etat sur le dos des collectivités territoriales » (Bernard Derosier, débats de l’Assemblée Nationale, 20 novembre 2003).

Cet aspect du débat a été moins vif devant l’Assemblée nationale que devant le Sénat, quoique la suspicion vis-à-vis de l’honnêteté gouvernementale ait continué de s’exprimer, parce que, dans l’intervalle, le ministre avait apporté quelques précisions. La loi RMI-RMA ne peut pas, par nature contenir les précisions fiscales qui sont pourtant indispensables. C’est l’objet de la loi de finances 2004 qui n’était pas encore adoptée quand le projet de loi RMI-RMA était en discussion. Les parlementaires étaient donc obligés de s’en tenir aux engagements oraux, mais précis, du ministre. Celui-ci a détaillé, devant les députés, l’amendement à la loi de finances qu’il devait défendre peu après.  La compensation sera fondée sur une évaluation en première analyse sur la base de la dépense 2003 et sur une correction définitive, au vu des comptes 2004, dans une loi de finances 2005, afin de tenir compte des effets de la réforme de l’allocation de solidarité spécifique ( ASS)  et de la création du RMA.  La compensation des dépenses 2004, engendrées par la décentralisation et la réforme de l’ASS sera donc garantie à 100 %.  Mais on a moins parlé des effets de l’application des accords conclus en décembre 2002 dans le cadre de l’UNEDIC, appliqués au 1 er janvier 2004, et qui sortent  du régime de l’assurance chômage des personnes qui vont demander l’ASS ou le RMI. On a évalué à 180 000 le nombre de chômeurs sortant du système au 1 er janvier 2004 et, sur les deux ans à venir, un flux de quelque 600 000 personnes !

Les conditions du transfert d’une partie du produit de la TIPP ont été aussi discutées. « Il s’agit d’affecter une part du produit de la TIPP aux départements, laquelle évoluera chaque année en fonction de la consommation de carburant. En tout état de cause, les départements ne sont pas en mesure de faire évoluer eux-mêmes la ressource qui leur est affectée. C’est le produit d’un impôt qui est transféré et non celui d’un impôt dont les départements peuvent fixer librement le barème, comme ce fut le cas avec le transfert de la vignette. La responsabilité de la charge est transférée, mais pas la détermination de la ressource... » (Jean Le Garrec, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003)..

L’autre grand problème soulevé est celui de la péréquation entre les départements riches et les départements pauvres, c’est-à-dire de l’égalité territoriale. C’est aujourd’hui une obligation gouvernementale induite par la réforme constitutionnelle de mars 2003. La loi RMI-RMA n’en dit pas un mot et le gouvernement s’en tient à la promesse de présenter un texte au cours de l’année 2004. « Un fonds de péréquation doit être constitué entre les départements pour que ces derniers soient à égalité devant cette charge en termes de capacité contributive » (Jean Le Garrec, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Il est important d’établir une distinction entre départements pauvres et départements riches, de prévoir une péréquation ou, en tout cas, de réfléchir aux moyens d’éviter une fracture entre les départements en difficulté et les autres, entre les départements incapables de faire face et les autres » (Francis Vercamer, député UDF, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).

b ) De manière directe ou indirecte, le débat a été sous-tendu par le jugement négatif,  assumé ou masqué, que certains élus politiques portent sur les RMistes. Nous avons déjà rapporté les propos péjoratifs qui affleurent fréquemment dans les discours de certains députés de droite. Tout en ayant lui même tenu des propos stigmatisants, en dehors de l’hémicycle, le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, François Fillon, s’est bien gardé de les reprendre durant le débat. Il a, au contraire, adopté l’attitude morale et républicaine de défense des plus pauvres, et a cherché à démontrer que son projet de loi était destiné à améliorer leur sort. Il a rejeté « les stigmatisations et les généralisations blessantes à l’endroit de nos concitoyens qui vivent avec le RMI » (débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).

Il a été fait maintes fois état de plusieurs enquêtes d’opinion publique tendant à souligner que les salariés aux plus bas salaires étaient ceux qui critiquaient le plus le montant trop élevé et la durée trop longue de l‘allocation chômage et la générosité vis-à-vis de RMistes présentés comme « des fainéants subventionnés ». « Il ne vaut pas la peine de travailler si durement pour si peu, alors que ceux qui ne travaillent pas ont presque autant que nous ». C’est présenter d’une autre manière le fameux débat sur la distance nécessaire entre le SMIC et les minima sociaux. On mesure ici un grand danger populiste, assez classique, qui consiste à dresser les petits entre eux, afin de permettre aux gros de prospérer. Certains députés ont frôlé cette tentation et « ont donné le sentiment qu’ils culpabilisaient les sans-emplois, qu’ils accréditaient l’idée scandaleuse qu’il existe un chômage volontaire et que, pour le diminuer, il suffirait de pousser les gens au travail. Il faut cesser d’imaginer que les bénéficiaires du RMI sont dans cette situation parce qu’ils l’on choisie » (Hélène Mignon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).

En fait, aussi bien pour la droite que pour la gauche, le débat a été appauvri par l’absence de connaissances scientifiques sérieuses relatives à la diversité des bénéficiaires du RMI et à la diversité de leurs stratégies vis-à-vis du rapport assistance-emploi.. Aucune typologie construite n’a été vraiment utilisée. Les uns comme les autres ont eu tendance à considérer les allocataires comme un tout uniforme, tantôt critiqués globalement comme des « paresseux » reculant devant le travail et heureux de vivre assistés, tantôt plaints globalement comme des laissés pour compte d’une société de plus en plus dure et qui ne demandent qu’à s’y intégrer, principalement par le travail. On peut penser que ces deux images extrêmes sont toutes deux fausses et relèvent du stéréotype. La réalité est à la fois plus nuancée et plus ambiguë. Les quelques statistiques qui ont été évoquées sont quantitatives et nationales. Elle ne tiennent pas compte des données qualitatives et psycho-sociales que les travailleurs sociaux soulignent souvent, et surtout des extrêmes disparités d’un département à l’autre qu’éclairent pourtant quelques monographies universitaires.   

c ) Un fait est cependant incontestable et prouvé par toutes les études. L’effet d’insertion du RMI ralentit d’année en année. Les RMistes restent de plus en plus longtemps dans le système. Ils signent de moins en moins de contrats. Ils débouchent en moins en moins sur un travail et surtout sur un travail « banal », non assisté et durable. « Tout se passe comme si, quinze ans après, le dispositif conçu au départ comme une aide momentanée était devenu une prestation de masse et d’assistance durable » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003) ?

Dès lors les clivages politiques ont porté sur les responsabilités de cette situation. Est-ce de la faute des RMistes eux-mêmes, de plus en plus installés dans l’assistance perpétuelle et ayant de moins en moins envie de travailler ? Est-ce de la faute de la co-responsabilité du département et de l’Etat qui complique le système et permet à chacun de se décharger sur l’autre ? « Les compétences qui se superposent engendren  une défense stérile d’enjeux purement institutionnels » ( François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Le maquis du co-pilotage dans lequel nombre d’allocataires se sont perdus est en partie responsable de l’inefficacité du volet insertion du RMI » ( Nadine Morano, députée UMP, débats de l’Assemblée Nationale, 19 décembre 2003). Remédiera-t-on à cette situation en décentralisant totalement, c’est-à-dire en mettant un seul pilote dans l’avion, en l’occurrence le président du conseil général ? Est-ce la faute du manque de sérieux, de la carence de savoir-faire ou de la faiblesse numérique des professionnels du social ?  Est-ce à cause d’une mauvaise mobilisation des acteurs, faute d’un chef de file véritable ? Est-ce imputable aux associations qui ne présentent pas assez de projets crédibles d’insertion et qui ont tendance à s’institutionnaliser ? Est-ce, comme la gauche a eu tendance à le souligner, la seule faute du contexte économique qui offre de moins en moins d’emplois, et, par dessus le marché, de la politique néo-libérale du gouvernement qui satisfait toutes les revendications dérégulatrices du MEDEF ? ( « L’immense majorité des RMistes souhaitent travailler mais sont victimes de la pénurie d’emplois » (Hélène Mignon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « L’insertion a connu un échec, non seulement parce que les moyens accordés pour l’accompagnement ont été dérisoires, mais aussi, et surtout, parce que le marché de l’emploi a changé, voire périclité... Lorsque l’on vit dans la précarité depuis des années, quand on est sous-qualifié, comment décrocher un emploi, même précaire, alors que les chômeurs dits « récents » n’en trouvent pas ? » (Francis Vercamer, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).

d ) De ces deux premières constatations en découle une troisième : il est très difficile de trouver un équilibre entre l’insertion professionnelle et l’insertion sociale. Les uns n’attachent de l’importance qu’à la valeur « travail », avec, parfois, une connotation rédemptrice. ( « Le travail est l’expression la plus haute de la dignité humaine tant par ses dimensions proprement personnelles, que par la participation qu’il permet à l’œuvre commune » Christine Boutin, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). Les autres insistent, au contraire, sur toutes les causes sociales et psychologiques, logement, santé physique et santé mentale, culture, liens sociaux, qui doivent aussi être prises en compte, comme préalables ou comme accompagnements au parcours vers l’emploi.

e ) Ce clivage se répercute sur la conception du contrat d’insertion et sur son contenu. A la limite du « workfare », certains considèrent le contrat comme une « contrepartie » obligatoire de l’allocation.  Ils insistent surtout sur l’effort qui doit être fourni par l’allocataire pour mériter l’aide de la société. D’autres, au contraire, gardant l’esprit de 1988, mettent en avant « l’engagement réciproque » et ont tendance à souligner, en premier lieu, l’effort qui doit être fourni par la société et ses institutions pour permettre à l’allocataire de tenir ses engagements contractuels.  

Reprenant les termes d’un des débats les plus âpres de 1988, certains considèrent que le contrat ne peut porter que sur le travail, et que tous les autres aspects (logement, santé, culture, lien social) sont secondaires voire dérisoires. D’autres continuent de défendre la nécessité  d’entourer le parcours vers le travail de tous les autres aspects de la « réinsertion sociale » et de la « reconstruction des personnalités ». « C’est la construction d’une personnalité qu’appelle l’insertion, ce qui va bien au delà du simple retour à l’emploi. Il ne s’agit pas de soulager la misère. Il s’agit d’intervenir sur ses causes et de reconnaître chez les exclus la dignité de la personne humaine. » (Martine Carrillon-Couvreur, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).
f ) La départementalisation totale du RMI a donné lieu aux critiques qui s’étaient déjà exprimées au Sénat  Elles portent à la fois sur la dénonciation du désengagement de l’Etat et sur la crainte de voir une partie des départements ne pas traiter avec suffisamment de dynamisme les problèmes de l’exclusion. Comment concilier la décentralisation et la responsabilité nationale d’établir l’égalité de traitement social sur tout le territoire ? « La recherche d’une certaine proximité dans la gestion du RMI ne doit pas conduire à nier le caractère national de la lutte contre l’exclusion » (Jean Le Garrec, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).  « Les départements auront-ils à distinguer les bons pauvres des mauvais pauvres, les vrais chômeurs des faux chômeurs, ceux qui méritent notre attention et ceux qui doivent assumer leur situation ? La décentralisation peut aboutir à remettre en cause l’égalité de traitement, avec la possibilité ouverte à chaque département de choisir ses pauvres...Nous entrons dans une ère de soupçon envers ceux qui ne sont pas dans la norme » (Hélène Mignon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).

Inversement, beaucoup ont souligné le savoir-faire incontestable des conseils généraux depuis la décentralisation de 1983-1984, dans tous les champs du social.  On peut s’appuyer sur cet acquis pour redynamiser un « RMI malade ».
g ) Les critiques relatives au RMA ont, elles aussi, déjà été entendues. Elles portent à la fois sur « le cadeau fait au patronat » et sur la nature même du contrat. Nous allons y revenir.

11- Quelques enseignements supplémentaires tirés de la première lecture devant l’Assemblée Nationale : des aspects précis

Au delà des idées générales, le débat devant l’Assemblée Nationale a porté sur de très nombreux aspects techniques particuliers. Nous faisons ici état des principaux.

a ) Le report de l’application de la loi au 1er janvier 2005 a été plaidé en vain par Christine Boutin. Le gouvernement a rejeté tous les arguments qui justifiaient ce report, y compris ceux qui émanaient de sa propre majorité. On s’est, en particulier, beaucoup appuyé sur une motion signée par 15 présidents de conseils généraux de la majorité qui demandaient le report. Ce lobbing interne n’a pas entamé la détermination gouvernementale.

b ) Le débat sur l’obligation faite aux départements d’inscrire à leur budget, en faveur de l’insertion, 17 % des sommes versées l’année précédente pour le RMI a fait rage devant le Sénat. Celui-ci, on s’en souvient, avait supprimé cette disposition du projet de loi, au nom de la libre administration des collectivités locales. Les opposants au maintien de cette obligation ont continué de s’exprimer au sein de l’Assemblée Nationale, mais ont été minoritaires, lâchés par le ministre. « Le maintien de cette obligation est en contradiction avec l’idée même de décentralisation et avec la volonté d’accorder désormais aux départements la capacité de décision » (Jean-Michel Dubernard, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). Sur ce point, Christine Boutin a néanmoins réussi à faire passer un amendement de la commission et l’enveloppe contrainte de 17 % a été réintroduite dans le texte final de la loi, à la grande satisfaction de tous ceux qui craignaient le désengagement d’un certain nombre de départements. « Cette mesure a pour objectif de garantir que les départements se doteront des moyens nécessaires à une réelle réinsertion des bénéficiaires. Ainsi, on peut espérer que l’insertion aura un socle commun dans tous les départements. Cette amendement marque aussi notre volonté politique vis-à-vis des acteurs de l’insertion... » (Christine Boutin, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). On sait cependant que cette disposition législative est loin d’être suffisante, puisqu’antérieurement la majorité des départements ne dépensaient pas toute leur enveloppe.

c ) On a déjà noté que l’Etat ne remboursait pas aux CAF et aux CMSA les frais de gestion de l’allocation qu’elles assument en tant qu’organismes payeurs. Le conseil général devenu responsable aura-t-il a payer ces charges et, dans ce cas ce surcoût sera-t-il compensé ? Un amendement de Christine Boutin a été rejeté, au titre de l’article 40 du règlement de l’Assemblée qui déclare irrecevables les amendements qui entraînent des charges financières pour l’Etat. Le ministre a d’ailleurs définitivement tranché cette question. « La rédaction du présent texte tient compte que l’instruction et la gestion du RMI soient assurées par les CAF et les MSA comme un service rendu gratuitement aux départements, comme il l’était rendu à l’Etat...Il faut que les CAF rendent ce service aux départements comme elles le rendaient à l’Etat, c’est-à-dire gratuitement » (François Fillon, débats de l’Assemblée nationale, 20 novembre 2003).

d ) Mais, les débats les plus importants ont eu lieu à propos du RMA. Une inquiétude majeure a été formulée aussi bien devant le Sénat que devant l’Assemblée nationale. Le Rmiste, qui remplit les conditions requises, se voit proposer un contrat RMA. Peut-il refuser ?  S’il refuse doit-il justifier son refus : emploi non adapté à sa qualification, entreprise trop éloignée de son domicile, horaires incompatibles avec ses obligations familiales, etc... ?  Il ne s’agit naturellement pas de l’aspect psychologique, ni de la pression morale que les institutions et leurs agents peuvent faire peser sur lui, mais de l’aspect juridique. Remarquons au passage que le conseil général aura intérêt à pousser fortement les RMistes vers le RMA dans la mesure où la perpective de le faire déboucher sur un emploi allégera sa charge financière. Si le Rmiste refuse peut-il être privé de son allocation ? Si la loi ne le dit pas explicitement, elle ne l’interdit pas non plus. Ne peut-on pas craindre que certains présidents de conseils généraux agissent avec cette impitoyable rigueur ?  Les garanties données par le ministre ne sont qu’orales et ne peuvent pas être déduites de la lettre du texte qui laisse incontestablement une marge d’appréciation au président du conseil général. « L’attribution du RMI n’est pas conditionnée par une activité rémunérée qui serait imposée et qui tiendrait lieu de restitution en nature des aides publiques » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Les droits d’accès au RMI ne sont pas modifiés et le RMA n’est pas obligatoire. C’est une option offerte aux allocataires du RMI qui ont la possibilité de la refuser sans que cela entraîne aucune conséquence sur le versement de l’allocation » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 20 novembre 2003).

Un débat voisin concerne le Rmiste qui a accepté un RMA, mais qui est incapable de tenir son emploi. La radiation du RMA entraîne-t-elle la suppression de l’allocation RMI, ou le retour à la situation antérieure ?  Le ministre affirme que le Rmaste (sic) défaillant redevient automatiquement RMiste La lettre de la loi est moins claire.

Enfin, un bénéficiaire de RMA arrive à la fin des dix-huit mois qui constituent le maximum de temps couvert par cette disposition. Il ne trouve toujours pas d’emploi. Dans quelles conditions redevient-il RMiste ?  Est-ce automatique ?

Dans chacun des trois cas s’exprime la crainte que la liberté des président de conseils généraux, seuls maîtres de la décision, n’aboutisse a des situations différenciées d’un département à l’autre. « On a évoqué le risque de voir le RMI se territorialiser ou de voir s’instaurer des niveaux et des conditions d’accès différents selon les endroits. Ce risque n’existe pas : le RMI est encadré par des dispositions législatives, celles de la loi de 1988 » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 20 novembre 2003).

Un des moyens de réduire ce danger a été proposé par un amendement de la commission : subordonner la suspension de l’allocation à un avis conforme de la CLI. Mais Christine Boutin n’a pas réussi à imposer son texte. Une autre solution aurait consisté à préciser, dans la loi, les cas précis et limités dans lesquels l’allocation pouvait être suspendue. Cela non plus n’a pas été obtenu. « Chaque département a la possibilité de suspendre le versement de l’allocation pour non-respect des engagements prévus par le contrat d’insertion « sans motif légitime ».Cette décision me semble trop subjective, donc dangereuse. Il serait intéressant de définir exactement ce qu’est le motif légitime » (Hélène Mignon, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). La loi ne dit rien non plus de la manière dont l’Etat pourra intervenir pour réguler l’action des conseils généraux. « Quelles sanctions pourrait-on envisager pour les départements qui ne rempliraient pas leurs obligations ou qui radieraient trop facilement les bénéficiaires ? » (idem) 

e ) L’existence même du RMA a fait l’objet de contestations vigoureuses de la part de la gauche qui y voit essentiellement « une nouvelle étape dans le démantèlement de la législation du travail » (Martine Carrillon-Couvreur, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003), du « jamais vu dans la régression sociale » (Maxime Gremetz, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « On brade le droit du travail en créant un « sous-contrat » pour ceux que l’on considère comme des « sous-citoyens » (Bernard Derosier, débats de l’Assemblée nationale, 20 novembre 2003).
De nombreux amendements de la commission avaient pour but de modifier la nature et le contenu du contrat RMA.  Si quelques points de détail, que nous verrons dans la seconde partie de texte qui étudie la loi article par article, ont été retenus, le gouvernement a tenu bon sur l’essentiel et Christine Boutin n’a pu faire passer qu’une petite partie des amendements de la commission. Les sommes touchées par le titulaire d’un contrat RMA continuent d’être qualifiés de « revenus » et non de « salaire ». Le titulaire du RMA n’est pas un salarié, mais un allocataire qui travaille partiellement. Le Sénat, poussé par Bernard Seillier, a quelque peu assoupli l’encadrement du contrat, mais celui-ci reste cependant un mi-temps, payé au SMIC, avec un maximum de six mois, renouvelables deux fois, soit dix-huit mois au total. L’employeur perçoit du département avec lequel il signe une convention, l’équivalent du RMI et il complète cette somme pour arriver à la valeur du SMIC. C’est uniquement sur ce complément que sont calculées les cotisations sociales et, par conséquent, le « salaire différé » du titulaire du RMA est très largement minoré. « Est-il acceptable que les droits du titulaire du RMA à l’assurance chômage et à l’assurance vieillesse soient à ce point rognés ? Cela en devient indécent et insultant pour la dignité de ces hommes et de ces femmes »  (Maxime Gremetz, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).
L’employeur est tenu de conduire des actions en matière d’orientation professionnelle, de tutorat, de suivi individuel, d’accompagnement dans l’emploi, de formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience, et le président du conseil général doit veiller à ce que ces obligations soient bien remplies. Toutes ces dispositions ont fait l’objet de critiques très vigoureuses, de la part de la gauche, mais aussi de la part de nombreux députés centristes et de la rapporteur(e).
On a contesté la capacité de l’entreprise à remplir ses obligations d’accompagnement de l’insertion, découlant de la convention signée avec le département et lui permettant d’embaucher des bénéficiaires du RMA. « L’entreprise a d’abord un but économique et l’insertion ne relève pas de sa compétence » (Jean Le Garrec, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). La droite a rétorqué avec son argument habituel : la gauche ne comprend rien au monde des entreprises et lui est a priori idéologiquement opposée. « Le RMA, ce n’est pas, comme vous le croyez, permettre aux méchants patrons d’employer presque gratuitement des miséreux » (Christian Estrosi, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). La droite a aussi développé l’argument selon lequel les entreprises ont toujours démontré leur capacité pédagogique, au travers des mécanismes de l’apprentissage.
Le ministre a estimé que la loi apportait toutes les garanties nécessaires : « Le département conclura une convention avec le chef d’entreprise qui obligera à un suivi individuel, permettra au département d’apprécier périodiquement la situation du bénéficiaire et la manière dont il est accompagné dans l’entreprise. Toute insuffisance devra être sanctionnée par le département » (François Fillon, débats de l’Assemblée Nationale, 20 novembre 2003). Tout repose donc sur le jeu relationnel qui s’établira entre le pouvoir politique du conseil général et le pouvoir économique des entrepreneurs du secteur marchand. Quand on étudie les difficultés de la mise en œuvre de l’intervention économique des collectivités territoriales, on peut estimer que ce rapport est déséquilibré. La chantage patronal à l’emploi a presque toujours le dernier mot et les élus sont obligés de céder. En l’occurrence, pour le RMA, ce seront les conseils généraux qui seront demandeurs, alors que les entrepreneurs auront l’air de consentir généreusement à les soulager de la charge de certains RMI.
L’essentiel a été rejeté, à savoir que le titulaire du RMA soit considéré comme un salarié  « De deux choses l’une : soit l’on considère que le RMA a pour objectif prépondérant la personne fragilisée que l’on veut réinsérer par le travail, et on lui donne alors un statut relevant du droit du travail ; soit l’on considère qu’il s’agit d’une étape supplémentaire vers l’insertion, et le RMA est donc un nouveau contrat aidé ou d’accompagnement...La commission des affaires sociales a décidé qu’il fallait donner un signal fort aux bénéficiaires du RMA en les reconnaissant comme des salariés comme les autres » (Christine Boutin, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Le RMA doit s’inscrire dans le cadre d’un vrai contrat de travail. Un bénéficiaire du RMA doit avoir les mêmes droits que tout autre salarié, notamment en matière de protection sociale » (Rodolphe Thomas, député UDF, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Nous entendons faire en sorte que les signataires d’un RMA soient considérés et traités comme les autres salariés, dans des conditions aussi proches que possibles de celles garanties par le droit commun. Les droits sociaux des bénéficiaires doivent être identiques à ceux accordés aux autres salariés à temps partiel. Ces salariés doivent disposer d’un droit à la formation, conformément aux accords signés par l’ensemble des organisations syndicales et patronales le 20 septembre 2003. Il faut mettre en place un dispositif de sortie vers un emploi stable, afin que le bénéficiaires du RMA puissent poursuivre leur démarche d’insertion » (Maxime Gremetz, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Le RMA doit être un véritable contrat de travail, avec un véritable salaire et la protection sociale indispensable, faute de quoi, il sera considéré comme un contrat au rabais de plus, incapable de réduire la fracture sociale » (Francis Vercamer, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). On se demande comment, après une telle déclaration, les députés UDF ont pu voter le texte en l’état, la discipline majoritaire étant plus forte que toutes les convictions.
Le montant du RMA a été contesté dans la mesure où le revenu de son titulaire demeurera inférieur au seuil de pauvreté. « L’intéressement », c’est-à-dire la faculté de cumuler l’allocation et les revenus d’un petit travail qui avait été finalement accordé pour les RMistes, n’est pas clairement défini par rapport aux titulaires du RMA.

« L’effet d’aubaine » du RMA pour l’entreprise est accentué par l’absence ou la faiblesse des dispositifs encadrant le droit à embaucher des bénéficiaires de ce contrat. Plusieurs parlementaires ont formulé, en vain, des propositions pour « moraliser le dispositif ».Par exemple, il faut que soit plus nettement interdit le recours à un RMA lorsque l’employeur a procédé à un licenciement pour motif économique au cours de l’année précédente. Il est indispensable que soit prohibée l’embauche d’un RMA pour occuper un poste résultant de la rupture d’un contrat à durée déterminée. Il faut prendre des dispositions afin d’éviter la succession de salariés précaires sur un même poste, par exemple que soit observé un délai de carence (trois mois ?) entre l’embauche de deux salariés en RMA. Il faut fixer un seuil (5 % ? ) pour la proportion de titulaires du RMA par rapport à l’effectif salarié total de l’entreprise. La droite répond que toutes ces précautions correspondent à la méfiance congénitale de la gauche vis-à-vis de l’entreprise et du patronat, et, surtout, que l’on peut faire entièrement confiance aux présidents de conseils généraux pour que de telles pratiques ne se développent pas, puisque ce sont eux qui signent et qui sont supposés contrôler les conventions avec les entreprises. (voir plus haut).

Pour sa part, le ministre ne croit pas aux dangers de l’effet d’aubaine mais craint plutôt « une insuffisante mobilisation des entreprises » (débats de l’Assemblée Nationale, 20 novembre 2003).

f ) De nombreuses questions ont concerné « le référent », pièce maîtresse du dispositif d’insertion, encore plus avec la nouvelle loi qu’avec l’ancienne législation. Quelle sera sa qualification ?  De combien de personnes devra-t-il s’occuper ?  Comment définir les relations entre le référent et la personne accompagnée ? Le référent suivra-t-il le Rmiste devenu bénéficiaire du RMA quand il sera en entreprise, ou s’arrêtera-t-il à la porte de l’entreprise ? Le déficit quantitatif et qualitatif de travail social a souvent été évoqué pour expliquer l’échec relatif du RMI, ancienne manière. Le RMI « rénové » ne peut réussir que si les « référents » sont nombreux et très qualifiés. Leur recrutement et leur formation dépend demain entièrement des choix politiques des conseils généraux, et auront, nécessairement, un coût élevé.

g ) Beaucoup de députés, de gauche et du centre, ont regretté la place très insuffisante faite dans la loi aux associations intermédiaires, aux entreprises d’insertion « qui effectuent sur le terrain un travail remarquable en direction des personnes les plus fragilisées » (Rodolphe Thomas, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). Il est évident que toute une partie de la droite voyaient dans le RMA essentiellement une possibilité pour les conseils généraux d’entrer en relations beaucoup plus intenses avec le secteur marchand des entreprises « ordinaires ». « Aujourd’hui, nous allons pouvoir mobiliser le secteur marchand avec l’emploi d’allocataires, grâce au RMA » (Christian Estrosi, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). D’après la majorité, le bilan du RMI, et plus généralement des contrats aidés de toute nature, aurait surtout montré les limites du secteur non-marchand dans ses capacités intégratrices. « Le secteur marchand est le seul créateur d’emplois véritablement durables » (idem). La majorité s’appuie sur le succès (relatif) des « contrats jeunes en entreprise » qui ont été mis en place par le gouvernement Raffarin, en 2002.  Le secteur des entreprises est la meilleure voie pour rendre pérennes les emplois de demain.  Certains auraient souhaité que le gouvernement aille même plus loin et que les entreprises puissent bénéficier, au même titre que le secteur non-marchand, d’exonérations de charges sociales pour l’embauche d’un RMI sous contrat RMA. D’autres souhaitent que soient mis en place des incitations, au bénéfice des entreprises, pour qu’elle pérennisent les emplois qu’elles auront créés dans le cadre du RMA, afin qu’existe une incitation à employer durablement des personnes professionnellement et parfois socialement exclues.

h ) Avec le RMA, des députés de l’opposition, comme des députés de l’UDF, ont reproché au gouvernement d’empiler un dispositif de plus, s’ajoutant à tous ceux qui existent déjà. Ils auraient souhaité, préalablement à la présente loi,  que soit voté « un mécanisme de guichet social unique et d’une enveloppe financière unique » qui « apporterait la souplesse nécessaire à des parcours d’insertion personnalisés et donnerait une véritable chance à chaque allocataire des minima sociaux, RMI ou autres » ( Francis Vercamer, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003). « Au fil des années, les dispositifs se sont empilés les uns sur les autres, avec les effets habituels de seuil et d’exclusion, faute de faire entrer tout le monde dans des cases. Il aurait fallu approfondir l’idée du contrat unique d’insertion proposé par les collectifs associatifs de lutte contre l’exclusion, au lieu de quoi vous ajoutez de nouveaux dispositifs... » (Martine Billard, débats de l’Assemblée Nationale, 19 novembre 2003).
Ce n’est qu’en reprenant la loi, article par article, que nous nous rendrons mieux compte de la réalité de cette réforme et des décalages entre le projet initial du gouvernement et le texte final de la loi, telle qu’il est sorti du travail parlementaire.

Georges GONTCHAROFF
Un second texte, en cours d’achévement, analysera la loi article par article.
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